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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies
se composent de lettres majuscules et de chiffres. La simple
mention d'une cote dans un texte signifie qu'il stagit d'un document
de l'Organisation.
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IN'llHODUCTION

IJe present rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international rend compte des travaux de la troisieme session de la Commission, qui
slest tenue au Siege de 1lOrganisation des Nations Unies a New York, du 6 au
30 avril 1970.

Conformement a la resolution 2205 (:XXI) en date <du 17 decembre 1966 par laquelle
llAssemblee generale a cree la Commission, le present rapport est presente a
l'Assemblee generale et soumis pour observations a la Conference des Nations Unies
sur le commerce et le developpement.
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CH.AJ?ITBE l?BEMIER

OEGANISA~ION DE LA SESSION

A. Ouverturede la session.
1. La. Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna.tional (CNUDCI)
a ouvert sa. ~roisieme sessJ,.on au Siege de 1 t Org,anisation des Nations Unies, Et
New York, le6 avril 1970.1-8.sess~>ona ete ouverte, au nom du Secretaire general,
par M. Const~ntin A. Stavropoulos, conseille:r juridique de l'ONU.

B. Composition et_ par,gcipation

2. Aux: telmes de la resolution d.e 1 tAssemblee generale par laquelle la CNUDCI
a ete creee Lresolution 2205 (XXI)/, la Commission est composee de 29 Etats slus
par,l'Assemblee generale.' Lea membres actuels de la Commission, elus par
l'Assemb1ee le 30 octobre 1967, sont les Etats suivants 1/ :

I (

3
s

4
1
g

Arg~ntine

Australie
~elgique

Bresi1
Chili-~*'

Colombie*
f~ongo (Republique

democratique du)

Espagne
Etats-Unis d'Amerique
France*
Ghana*
Hongrie
Inde
Iran

Italie7(

Japon*
Kenya
Mexique
Nigeria"*
Norvege*
Republique arabe unie*

F
d

i
e,
e
n
a

c
l!Jlj

1/ Conformement a la. resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee generale, tous les
membres de la Commission sont entres en fonctions le ler janvier 1968. Les
14 membres dont le nom est suivi d' un asterj.sque ont ete designes par le
President de l'Assemblee generale pou~" remplir un mandat de trois ans se,
terminant le 31 decembre 1970. Les 15 antres membres ont un mandat de six ans
prenant fin le 31 decembre 1973.

- 2 -
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Tchecoslovaquie*
ThaJ:lande*
Tunisie
Uijion des Republiques socialistes

sovietiques*

Republique-Unie de
Tanzanie*

,EoUInanie
Royaume-Uni de

Grande-Breta,gne et
d'Irlande du Nord*

Syrie

c) Organisations intergouvernementales

d) Organisations internationales non ~ouverne~~ntale~

a) Organes de l'Organisation des Nations Dnies
_;'Il~.' ~

- 3 -

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED).

Bureaux internationaux reuuis pour la protection de la propriete
intellectuelle (.BIBFr), Comite juridique interamericain, Commission des communautes
europeennes, Conference de La Raye de droit international prive, Conseil d'aide
economique mutuelle (CAEM:), Conseil des cOInrnunautes europeennes, Institut inter
national pour l'unification du droit prive (UNIDROIT), Organisation de l'unite
africaine (OUA), Organisation des Etats americains (OEA).

4. Les organes de l'Organisation des Nations Unies, les institutions specialisees,
les organismes intergouvernementaux et les organisations internationales non
gouvernementales ci-apres etaient representes par des observateurs :

3. Tous les Etats membres de la Commission etaient representes a la troisieme
session.

b) jpstitutions specialisees

Banque internationale pour la reconstruction et le developpement (BIRD),.
Fonds monetaire international (FMI), Organisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritime (OMCl).

Association de drai.+' international, Centre de la paix mondiale par le droit"
Chambre de commerce inte~nationale (ccr), Chambre internationale de la marine
l!J])archande.



()

.... '1I..fllII
i1
•••JI.".JJ.L£lIt.JJ.JII,.•.u.:.:.&IIZ.".U••III.J.,:.U.Z.U.il.S:.".,.,.bJ.UIJ3_.Il:.".,.;IlI:i.J.1.",.".Ji.I,.t.,.H.U.'•••Ui.&it.:.·••I__t..;;U.U.iiiJi.!:.: .I.;;••.IIIU.:__.1 .1._......

C. Election du Bureau

5. A BeB 50eme et 5leme seances, J.~s 6 et 7 avril 1970, la Commission a elu par
acclamation le Bureau ci-apres 2/

President •••••••••
Vice-President ••••
Vice-President ••••
Vice-President .....
Rapporteur ••••••••

M. Albert Lilar (Belgique)
M. Eugenio Cornejo-Fuller (Chili)
M. Abdelmajid Ben Messaouda (Tunisie)
M. Ion Nestor (Roumanie)
M. Shinichiro Michida (Japon)

D. Ordre du .iour

6. L'ordre du jour de la session, que la Commission a adopte a sa 51eme seance,
le 7 avril 1970, etait le suivant :

1. Ouverture de la session

2. Election du Bureau

3" Adoption de l' ordre du jour

(I r,

(J'.

t
I
i

4.

5·

Vente internationale des objets mobiliers corporels :

a) Regles uniformes regissant la vente internationale des objets
mobiliers corporels;

b) Delais et prescription dans le domaine de la vente internationale
des objets mobiliers corporels;

c) Conditions generales de vente et contrats types.

Paiements internationaux

a) Effets de commerce;

b) . Credits bancaires commerciaux;

c) Garanties et suretes.

7·

8.
deu
pou

9.
sui

Corn

6. Arbitrage commercial international

Conformement a une decision qu'elle a prise a la deuxieme seance de sa
premiere session, la Commission a trois vice-presidents, afin que chacun
des cinq groupes u'Etats mentionnes au paragraphe I de la section II du
dispositif de la resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee generale soit
represente au Bureau.

- 4 -
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Registre des organisations;

Registre des textes;

Bibliographie.

a)

b)

c)

8.

Point 7 - Reglementation internationale des transports maritimes

Point 5 - Paiemel:..ts internationaux

a) Effets de commerce;

b) Credits bancaires commerciaux;

c) Garanties et snretes.
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Point 4 - Vente interna,tionale des objets mobiliers corporels :

a) Regles uniformes regissant la vents internationale des
objets mobiliers corporels;

b) Delais et prescription dans le domaine de la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels;

c) Conditions gene~ales de vente et contrats types.

E. Constitution de comites pleniers

9. Coordination des travatU~ des organisations qui s'occupent de droit
commercial international et collaboration avec ces organisations

7. ~glementation internationale des transports maritimes

11. Publication d'un annuaire

10. Formation et assistance en matiere de droit commercial international

12. Programme de travail jusqu 'en 1973 inclus

14. Adoption du rapport de la Commission.

13. Date de la quatrieme session

Comite II

Comite I

8. A sa 51eme seance, le 7 avril 1970, la Commission a decide de constituer
deux comites pleniers (Comite I et Comite II), qui se reuniraient simultanement
pour examiner les points de I'ordre du jour qui leur seraient renvoyesQ

7. La Commission a tenu douze seances plenieres au cours de la session.

9. La Commission a decide de renvoyer au Comite I et au Comite II lea points
suivants



Point 8 - Registre des organisations; registre des texteset bibliographie

Point II - Publication d'un annuaire.
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10. le Coroite I s'est reuni du 7 au 27 avril 1970 et a tenu 22 seances. Le
Coroite 11 s'est reuni du 8 au 21 avril 1970 et a tenu 15 seances.

11. A sa premiere seance, le 7 avril 1970, le Coroite I, a. l'unanimite, a elu
M. Jorge Barrera Graf (Mexique) president et M. Emmanuel Sam (Ghana) rapporteur.
A sa premiere seance, le 8 avril 1970, le Comite II, a. l'unanimite, a elu M. Ivan
Meznerics (Hongrie) president et M. Stephen F~ pr pons (Australie) rap~orteur.

12. A sa troisieme seance, le 8 avril 1970, le Comite I a decide de constituer,
pour la duree de la session, un petit groupe de travail charge d'etudier le champ
d'application des regles uniformes regissant la vente internationale des objets
mobiliers corporels. Le groupe de travail se coroposait des representants de
l'Argentine, du Ghana, de la Hangrie, de l'Inde, de la Norvege et du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d I Irlande du Nord. A sa cinquieme seance, le 9 avril 1970,
le Coroite I a decide de constituer, pour la duree de la session, un groupe de
travail sur le rBle des usages dans la vente internationale des objets mobiliers
corporels. Le groupe de travail se composait des representants de l'Australie,
de la Republique democratique du Congo, des Etats-Unis d'Amerique et de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques.

13. Conformement a. la decision prise par la Commission a sa 5leme seance, le
7 avrii 1970, et selon laquel1e chaque Comite pouvait decider s'il souhaitait faire
etablir des comptes rendus atlalytiques de ses deliberations 3/, le Corn!te I a.
decide d'en faire etablir. Le Comite 11 a decide de faire etablir des comptes
rendus analytiques de ses deliberations relatives aux effets de commerce (point 5 a)
de l'ordre du jour) et a. la reglementation internationale des transports maritimes
(point 7 de l'ordre du jour).

1-

I

1
f
I ;

I t

i
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f ~'
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}
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14. La Commission, apres avoir examine les :r"."f'forts du .comite I et du Comite II,
a decide d'en inclure l'essentiel dans son rapport sur sa troisieme session.
La Commission a adopte le present rapport a..~~ ~2eme ~eance, le 30 avril 1970.

.. ' " ..'''~~ ,:..:) ~:. ·;;:f.?~~ ~:.;!~. ":7~': '~:~'~...~'~:':.~ ...'..~'.: :-.~.' _.:.. .
-.... _..... '-'-""':-:; ··F:··~::::r:e-ar~i6ri:s·=·de 'la Commission

15. A la 50eme seance de la Commission, le 6 avril 1970, le President a rappele que
la Commission) a sa premiere se~sion, avait decide que ces decisions devraient, dans
la mesure du possible, etre prises par consensus et qu'elles ne seraient prises par
un vote, conformement aux dispositions du reglement i.nterieur des Commissions de
l'Assemblee generale, que faute d'un consensus.

16. Les decisions prises par la Commission au cours de sa troisieme session l'ont
toutes ete par consensus.

1/ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa deuxieme session, Documents officiels de
l'Assemblee generale, vingt-guatrieme session, Supplement No 18 (A!76l8),
par. 185-187.
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CHAP1TRE 11

VENT.HJ INT.HJRNAT10NALE DES OBJETS MOB1LIERS CORPORELS

. '

A. Rep;les uniformes regissant la vente internationale des
db.iets mobiliers corporels

- 7 -

18. La Commission etait saisie. du rapport du Groupe de travail sur la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels ("le Groupe de travail sur la vente"),
sur la session qu'il a tenue a New York du 5 au 16 janvier 1970 (1{CN.9/35),
ainsi que d'une note du Secretariat contenant diverses suggestion~relativesaux
questions de methode que pose l'examen de ce rapport. La Commission eta-it ega
lement saisie d'une analyse, par le Secretaire general, des etudes et observations
des gouvernements sur les Conventions de La Haye de 1964, de la 10i uniforme sur
la vente internationale des objets mobiliers corporels (Loi uniforme sur la vente)
et de la loi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des
objets mobiliers corporels (Loi unif'orme sur la formation) (A/CN .9/31); d 'une
analyse, par le Secretaire general, des reponses et des observations des gouver
nements relatives Et la Convention de La Haye de 1955 sur la loi applicable aux
ventes a caractere international d'objets mobiliers corporels (A/CN ..9/33), ainsi
que d'une proposition de la delegation espagnole concernant les futurs.travaux
de la Commission sur la question de la vente internationale.

1) Observations generales

17. Le Comite I a examine cette question de sa lere a sa 13eme seance et a ses
20eme e.t 21eme seances, tenues du 7 au 10 avril, du 13 au 15 avril et les 23 et
24 avril 1970. la Commission a examine cette question a ses 54eme, 5geme et
60eme seances tenues les 22, 29 et 30 avril 1970.

190 Un representant a propose que la Commission etablisse un programme en vue
de l'elaboration d'un nouveau texte de 101 uniforme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels. Ce nouveau texte devrait viser a~tre plus Clair
et plus concis que celui de la Loi unif'orme sur la vente lnternationale des objets
mobiliers corporels qui est jointe en annexe aux Conventions de la. Haye de 1964"
mais les instruments existants devraient lui servir de base. 11 a ete suggel"e
que le 110uveau texte contiemne non seulement les regles fondamentales de la legis
lation sur les ventes, mais egalement les regles relatives a la formation des
contrats eta la prescription. 11 y aurait lieu de creer un groupe de redaction
qui travaillerait de fa~on suivie a l'elaboration du nouveau texte, avec le concours
du Secretariat et de l'Institut international pour lJunif'ication du droit prive
(UNIDR01T). Certains representants ant approuve le but vise par cette proposition.
D'autres representants s'y sont opposes en faisant valoir quJelle ne prenait pas
suffisamment en consideration la Loi uniforme existante. Divers representants ont
estime que tant que les problemes essentiels concernant la Loi uniforme ntauraient

e
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22. la Commission a examine les recommandations enoncees dans le rapport du Groupe
de travail sur la vente 51 sur la sphere d 'application d lune loi uniforme. Une
des questions etait la suivante : dans quelle mesure une loi uniforme doit-elle
regir une operation de veni:;e internationale lorsque 1 'Etat du vendeur ou de
1 'acheteur (ou les Etats tant du vendeur que d.e l' aCheteur) n t a pas adopte la Loi
uniforme? On slest plus precisement attache a l'article 2 de la Loi uniforme sur
la venteD Dans son rapport, le Groupe de travail a note que cet article (en liaison
avec le paragraphe 1 a) de llarticle premier de la Loi uniforme sur la vente)
obligeait les tribunaux des Etats contractants a appliquer la Loi aux ventes inter- 27
nationales sans egard aux rapports (ou a llabsence de rapports) existant entre un
la transaction et un Etat contractant. Le Groupe de travail a recommande (par. 23
du rapport) de remplacer le libelle actuel de llarticle 2 par une nouvelle dispo-
sition reproduite au p.aragraphe 19 de son rapport.

21. La Commission a decide d'examiner les recommandations figurant dans le rapport
du Groupe de travail sur les ventes, sans prejudice du renouvellement de la
proposition relative a l'elaboration d'un nouveau texte.

20. Un representant a suggere qu ren attendant que de nouvelles regles aient ete
elaborees ou que les regles existantes aient ete modifiees, il soit recommande aux
Etats de ratifier les Conventions de La Haye de 1964. Plusieurs representants se
sont declares opposes a cette proposition.

24
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26
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Principes relatifs au c~oix de la'loi dans la legislation uniforme sur la
vente : .Loi uniforme sur la vente, article 2

pas ete examines, il ne serait pas pos~ible de se prononcer sur la question de
savoir slil fallait chercher a mettre au point un instrument nouveau ou tenter de
reviser le texte actuel. La .plupart des represelltants ont ete d 'avis que si un
nouveau texte devait etre redige, ce travail serait facilite par les indications
touchant les questions fondamentales que pourrait fournir l' exame;;;'l du rapport du
Groupe de travail sur la vente y.

2)

23'. Au cours du debat, les trois systemes ci-apres ont ete proposes pour regler
la question de la sphere d'application de la Loi uniforme : a) le systeme univer
saliste, en vertu duquel la Loi uniforme serait applicable sans egard at~rapports

existant entre la transaction et le for; b) le systeme en vertu duquel la 10i
uniforme ne slappliquerait que lorsque'les deux parties ont leur etablissement sur
le territoire des Etats contractants; et c) un systeme qui subordonnerait l'appli
cation de la Lei uniforme aux regles du droit international priiTe. Il a egalement
ete suggere qu' il :''1. I etait pas necessaire que la Loi uniforme se prononce pour un
systeme unique, mais qu'elle pourrait permettre a chaque Etat de.choisir l'un
des divers systemes permettant de regler la question de l'application.

28
di,
de
1 ,(
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En ce qui concerne les debats de la Commission sur cette proposition et sur les
questions connexes concernant le programme de travail dans ce domaine, voir
plUS bas les paragraphes 68 a 72.

A/CN.9/35, partie II A, par. 10 a 27.51
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24. L' article 2 de la Loi uniforme sur la vente a fait l' objet despropositions
concretesci-apres : a) conserver le texte actuel de l'article 2; b) conserver
le texte actuel de l'article 2 et etendre les possibilites en matiere de reserves
prevues a l'article IV de la Convention; c) conserver le texte actuel de l'article 2
et recommander le recours a la reserve autoriseepar l'article III de la Convention;
d) supprimer l'article 2; et e) formuler un nouvel article 2 compte tenu de la
recommandation du Groupe de travail qUi figure au paragraphe 19 de son rapport.

25. Apres examen des diverses variantes enoncees au paragraphe 24 ci-dessus, le
probleme a ete renvoye a un groupe de travail (Groupe de travail I) compose des
representants de l'Argentine, du Ghana, de la Hongrie, de l'Inde, de la Norvege
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; les representants des
autres membres de la Commission et d1organisations internationales interessees
notamment de la Conference de droit international prive de La Haye, ont ete
invites a assister aux seances du Groupe de travail I en qualite d'observateurs.

26. Le Groupe de travail I a par la suite recommande que l'article 2 de la Loi
uniforme sur la vente soit revise pour se lire comme suit

~rLa presente Loi. est applicable a) independamment des regles du droit in.ter
national prive lorsque l'etablissement de chacune des Barties contractantes
est situe sur le territoire d'un Etat contractant qui a adopte la presen'ce
Loi sans aucune reserve qUi empecherait son application au contrat; b) lorsque
les regles du droit international prive designent comme etant la loi applicable
la loi dtun Etat contractant qUi a adopte la presente Loi sans aucune reserve
qui empecherait son application au contrat."

27. Le Groupe de travail I a egalement estime que la Convention portant Loi
uniforme devrait comprendre la declaration suivante :

"Tout Etat peut, au moment du depot de son instrument de ratification de la
presente Convention ou dtadhesion a celle-ci ou, 10rsqu1il est devenu partie
a la Convention, a. tout moment apres llentree en vigueur de la Convention,
declarer, par une notification adressee au gouvernement ••• que, nonobstant
les dispositions contenues a Itarticle 2 de la Loi uniforme, il appliquera
la Loi uniforme a tous les contrats de vente de biens mobiliers corporels
auxquels la Loi uniforme est applicable.

Si la declaration est faite au moment du depot de l'instrument de ratifi
cation ou d'adhesion a la presente Convention, elle produit effet le jour ou
la Convention entre en vigueur a l'egard de llEtat considere.

Si la declaration est faite a un moment quelconque apres que la Convention
est entree en vigueur, elle produit effet six mois apres la date de sa
notification."

28. Le Groupe de travail I a egalement fait connaitre sa position a l'egard des
dispositions concernant les reserves enoncees aux articles II a IV des Conventions
de La Haye de 1964. A cet egard, le Groupe de travail I a recommande : 1) que
l'article II sait conserve; 2) que l'article III soit supprime au cas ou les deux

- 9 -
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recommandations du Groupe de travail I mentionnees plus haut /revision de l'article 2
de.la Loi unif'orme sur la vente (par. 26 ci-dessus); inclusion d'une declaration;
(par. 27 ci-dessus) / seraient adO"ptees; :3) que toute decision concernant. l'article IV
soit dif'f'eree jusqu I a ce que 1 ron ait pu voir si la Loi uniforme etait incompati.ble
avec la Convention de La Haye de 1955, et, en pareil cas, dans que11e mesure.
Le Groupe de travail I a constate qulil n'etait parvenu a aucune conclusion touchant
le maintien de l'article V de la Convention.

29" Certains delegues ont declare qu I 11s pref'era:tent le systeme adopte dans
1,articl~'2 actuel de la L01 uniforme sur la vente. La plupart des delegues ont
declare qu'ils approuvaient, quant au fond, le texte modif'ie de Itarticle 2 propose
par le.Groupe de travail, en tant que compromis entre des opinions divergentes.
Certains 'delegues ont egalement suggere d'attendre pour prendre une decision sur
cette question de la sphere d'application, que lion se soit prononce sur les
dispositions d.e fond de la Loi unif'orme.

30. laCommission a decide que le texte modif'ie propose pour 1 tarticle 2 formerai t"
quant au fo~d, la base des travaux qui seraient consacres a la question par le
Groupe de travail sur la vente. 11 a ete entendu que les decisions relatives a
des dispositions precises pourraient etre examinees a nouveau a un stade ulterieur
des travamc sur une loi unif'orme.

31. Lors du debat consacre a la revision de llarticle 2 de la Loi unif'orme sur la
vente, diverses modifications ont ete proposees et notamment : a) renverser l'ordre
des articles premier et 2, et peut-etre transf'ormer l'article premier actuel de
la Loi uniforme sur' la vente en une definition de llexpression "vente internationale"
utilisee dans la Loi uniforme; cette definition suivrait et expliquerait l'emploi
de ce terme dans un article fonde sur le texte revise de Itarticle 2 propose par
le Groupe de travail; b) clarifier la question de l'application de la Loi uniforme
lorsqu'une partie a deux ou plusieurs etablissements situes dans des Etats
diff'erents ou nla pas d1etablissement du tout; c) rediger 1 talinea b) du texte vise
au paragraphe 26 ci-dessus de f'aqon qu'il ressorte. clairement du texte de cet
alinea qU'il ne s'applique que dans les cas qui ne sont pas vises par l'alinea a);
d).laredaction a fait l'objet de certaines autres suggestions detaillees.

32. La plupart des representants qui ont parle a ce sujet ont approuve la position
a adopter a l'egard des reserves figurant dans la Convention proposees par le
Groupe de travail I. Un representant a declare que la possibilite de recourir a
la reserveprevue par l'article III de la Convention devrait etre conservee.
Plusieurs representants ont estime que si une reserve analogue a celle qui est
prevue a llarticle IV devait etre maintenue, il serait necessaire de modifier le
libelle actuel en ce qui concerne lladhesion future a des conventions relatives
au droit international prive. Un representant a presente une proposition tendant
a apporter d'autres modifications a l'article IV. I1 a ete convenu que ces
suggestions pourraient etre renouvelees si une disposition slinspirant de
Itarticle IV actuel venait a etre etudiee.

- 10 -
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La force obligatoire des usages commerciaux : articl~ 9 de la Loi uniforme
sur la vente

4)

3) Relations entre la Loi uniforme sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels et la convention envisagee sur les delais et la
prescription; article 49 de la Loi uniforme

34. la Commission a decide que la question sur laquelle portait Itarticle 49 de
la Loi uniforme entrerait dans le cadre d!une convention sur la prescription et,
ne devait pas etre traitee dans le cadre de la Loi uniforme sur la vente.

35. Sous cette rubrique, la Commission a examine la recornmandation figurant dans
le passage du rapport du Groupe de travail sur la vente ou etaient exatninees les
regles relatives a l'effet des usages 9/.

36. Le rapport du Groupe de travail porte, notamment, sur l'article 9 de la Loi
uniforme sur la vente (par. 74 a 90). Le Groupe de travail a recommande (par. 83

33. La Commission a examine le passage du rapport du Groupe de travail sur la
vente concernant les relations entre la Loi uniforme sur la vente internationale
et la convention envisagee sur la prescription 6/. A sa deuxieme session, la
Commission avait cree un Groupe de travail charge de proceder aux travaux prepa..
ratoires a llelaboration d'une convention internationale sur les delais et la
prescription dans le domaine de la vente internationale des objets mobiliers
corporels 7/. Dans le rapport sur la session qu'il a tenue en aout 1969, le
Groupe de travail sur la prescription a note que l'article 49 de la Loi uniforme
pouvait etre interprete comme fixant a un an le delai de prescription pour les
actions fondees sur un defaut de conformite des marchandises 8/ et que cette
disposition speciale posait un probleme, compte tenu de la decisiondJelaborer
une convention contenant desregles uniformes sur la prescription applicables a
tous les droits du vendeur ou de llacheteur decoulant d'une vente internationale.
Le Groupe de travail sur la vente a recommande (par. 52-53 de son rapport) que
1 'article 49 de la Loi uniforme sur la vente soit supprillle. A propos de cette
recommandation, les representants ont discute de llinterpretation que lion pouvait
donner aux articles 39 et 49 de la Loi uniforme et du rapport qui existe entre
ces articles. lIs ont convenu que la question de la suppression de l'article 49
devait etre examinee en meme temps que le rapport du Groupe de travail sur la
prescription.

6/ Ibid., partie II,sect. C-2, par. 48 a 53.

7/ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa deuxieme session, 3-31 mars 1969, Documents
officiels de l'Assemblee generale, vingt-quatrieme session. Supplement No 18
(A/76l8), note 3, par. 46.

8/ A/CN.9/30, par. 46 et 47.

2/ A/CN.9/35~ partie rI, sect. E, par. 73 a 90.
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de son rapport) que le paragraphe 2 de lJarticle 9 soit remanie et a propose un
nouveau texte 10/.

37. Apres avoir examine le probleme, la Commission a cree un sous-groupe de travail
(Sous-Groupe de travail 11) pour preparer une recommandation. Le Sous-Groupe de
travail 11 a ete compose des representants des pays ci-apres : Australie, Etats-Unis
d 'Amerique, Republique democratique du Congo et Union des Republiques socialistes
sovietiques; les representants des autres Etats membres de la Commission et des
organisations internationales interessees ont ete invites a assister aux seances
en qualite dlobservateurs.

38. Le Sous-Groupe de travail a ensuite indique, dans son rapport, qulil recom
mandait que les paragraphes 2 et 3 de 1 tarticle 9 soient revises pour se lire
comme suit :

2. Sont notamment consideres comme des usages auxquels les parties
sont reputees stetre tacitementc referees ceux dont les parties ont OU devrt\iElnt
avoir connaissance et qui, dans le commerce international, sont largement
connus et regulierement observes par les parties a des contrats du type
considere.

3. En cas d'emploi de termes, clauses ou formulaires types usites dans
le commerce, leur interpretation se fait selon le sens que les parties ont
voulu leur donner. En l'absence d'une telle intention, leur interpretation
se fait conformement a l'usage comme il est prevu au paragraphe precedent.

39. De nombreux representants ont declare qui ils approuvaient le texte revise de
Itarticle 9, tel qu'il etait recommande par le Sous-Groupe de travail 11. D'autres
representants ont propose des modifications en ce qui concerne le paragraphe 2
de Itarticle 9.

40. 11 a ete propose que le paragraphe 2 de l'article 9 soit revise pour se lire
comme suit :

Sont notamment consideres comme des usages auxquels les parties sont
reputees s'etre tacitement referees ceux qui sont largement connus dans le
commerce international et regulierement let generalement/ observes par les
parties a des contrats du type considere, et dont les parties ont ou devraient
avoir./avoir eu/ connaissance parce qulils sont tres largement connus et
regulierement /generalement/ observes.

Un representant a estime que le critere prevu par l'article 9 de la Loi uniforme
sur la vente, concernant la conrlaissance que les parties devraient avoir des usages,
etait preferable au critere propose dans le texte revise. D1autres represerltants
ontpropose dtajouter dans le texte revise les mots t1, Itteme stils sont d.'origine
locale" tI apres les mots navoir connaissance tl

0

10/ Ibid., par 0 85 et 86.
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reso-Annulation d1un contrat de vente sans notification a l'autre partie

lution de plein droit et article 62 de la Loi uniforme sur la vente
5'

44. la Commission a approuve la recommandation du Groupe de t.1"avail tendant,

Les parties sor:.t considerees comme etant imp1icitement liees par tout
usage qui est largement connu dans le commerce international et qui est
regulierement observe par les parties a des contrats du type considere.
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42. La Commission a decide de renvoyer au Groupe de travail sur la vente les
propositions visees aux paragraphes 38, 40 et 4l ci-dessus, ainsi que les autres
suggestions concernant la forme qUi ont ete formulees au cours de la session.

41. Un representant a propose pour lE.> paragraphe 2 de 1 t article 9 le texte suivant :

a) a ce que l'on fasse concorder les regles concernant la resolution du contrat
par le vendeur (art. 62) avec les regles concernant la resolution du contrat par
llacheteur (art. 26), et b) a ce que lion examine plus attentivement les regles
et la terminologie relatives a la resolution du contrat.

43. La Commission a examine la recommandation du Groupe de travail sur la vente
concernant la question de savoir si (et, le cas echeant, a quelle date) les droits
resultant d'un contrat de vente peuvent prendre fin automatiquement sans notifi
cation d' une partie aI'autre. Le passage pertinent du ':'apport du Groupe de
travail porte essentiellement sur les regles enoncees a ce sujet a l'article 62
de la Loi uniforme sur la vente 11/. Le Groupe de travail a recommande (par. 103
de son rapport) que llarticle 62-Soit revise afin que cette disposition relative
a la resolution du contrat par le vendeur corresponde aux dispositions de
llarticle 26 de la Loi uniforme relatives a la resolution du contrat par l'acheteur,
et a propose un texte revise destine a atteindre cet objectif (par. 98-99 de son
rapport). Le Groupe de travail a egalement recommande quelques modifications
de forme.

45. En ce qui concerne la partie b) de la recommandation susmentionnee, les
representants ont exprime des opinions sur les points suivants : 1) si clest a
tort que le paragraphe 1 de l'article 62 de la Loi uniforme et la disposition
correspondante de l'article 26 prevoient l'annulation automatiqae sans notification
a l'autre partie; 2) si l'annulation automatique doit etre exclue lorsque la chose
a ete remise a lYacheteu~, comme il est suggere dans la proposi~ion figurant au
paragraphe 100 du rapport du Groupe de travail; 3) slil etait approprie dlemployer,
dans le texte anglais, lJexpression "ipso facto avoidance" aU.lieu de IJexpression
"ipso .jure avoidance", au sens de resolution sans notification a 1,lautre partie,
et s'il etait possible de remplacer, dans le te~te anglais, les expressions
tTautomatic cancellation" ou "automatic avoidance" par Itexpression "ipso :racto
avoidance",; 4) la clarte et la valeur d' application pratique de la definition de
la notion de contravention tTessentielle" au contr~t donnee a llar"picle 10 de la
Loi uniforme; 5) la compatibilite entre les regles du droit relatives a la reso
lution et entre la pratique courante en matiere de contrats, y compris les

11/ Ibid., deuxieme partic, sect. G, par. 92 a 104.



'\

- ...-----------__._.1"'~~-.h.lI.C.Zdl.J..IZ.1I ttl.~l.III:.m.{JI1l.JIU.rllllll••••1..,';III••uz.....alllaaR:•..III:[.!i..a.1i••i:blltt.I.i1_i.J••II.I.J.$I.Ji.Jlt.il.ijj[:.tJ.i.J__:~

dispositions pertinentes des Conditions generales de la CEE analysees dans l'etude
prepar~e,recemmentpar le representant du Japon.

46. La Cori;mission a apPirouve la recommandation figurant au paragraphe 103 du
rappor~ du\Groupe de tr~~ail sur la vente et a pris la decision ci-apres :

la Commission

par
dIu
l'e
tel
a e,
gen

1. Prie 1.e Secretaire general de preparer une analyse de la notion de
",uresolution de plein droit" en VUe de la soumettre au Groupe de travail sur
la vente internationa1e des objets mobiliers corporels a une session
ulterieure;

49.
la

48. Les representants qui ont pris la parole sur cette question ont indique que
le texte ,recommande par le Groupe de travail sur la vente ccnstituerait un progres
par rappd~t au libelle de ltarticle 38 de la Loi uniforme. Certains representants
ont estime qu t il faudrait prendre d t autres m.esures pour simplifier ces regles et
les rendre plUS souples. Un representant a recommande de fusionner les articles 38
et 39 de la Loi uniforme en une disposition unique simp1ifiee. Un autre repre
sentant a presente une proposition visant a fusionner les paragraphes 1 et 2 de
1 f article 38 en un paragraphe unique et soU'pIe sur la date de 1.1examen. En ce qui
concerne le paragraphe 3 de lJarticle 38, un autre representant a propose de
remplacer le membre de phrase "que le vendeur ait, lors de la conclusion du contrat,
connuou du connaitre la possibilite de cette reexpedition" par les mots "sauf
convention corttraire entre les parties". Le meme representant a propose que le

47- La Commission a examine le rapport du Groupe de travail sur la date et le lieu
de llexamen de la chose parl'acheteur 12/. A cet egard, le Groupe de travail
stattachait/en particulier, au paragraphe 107 de son rapport, a ltexamen des
dispositions dF- ltarticle 38 de la Loi uniforme qui precise la date et le lieu de
1 1examen, notant que ces dispositions sont completees dans ltarticle 39 de la Loi
uniforme qui stipule notaroment que l'acheteur Hest dechu du droit de se prevaloir
d'un def'aut de conformite s'il ne Ita pas denonce au vendeur dans un bref delai a
parti+, dumoment ou il l'a constate ou aurait dft le constater" (par. 1 de
l'~rtfcle 39 de la Loi uniforme). Le Groupe de travail a recommande la revision de
I'arti.cle 38 de la Loi uniforme conformement au libelle propose (par. 109 du
rapport, ~" "7n 'Vue de rendre les regles plus souples et mieux adaptees aux pratiques
actuei1eb en matiere de transport et en particulier aUX conditions nouvelles qui
resultent du developpement du transport en containers (par. 110 et III du rapport).

2. Prie les Etats 1'Tembres de soumettre au Secretariat leurs propositions
relatives a la notion de "resolution de plein droit", afin qu'il en soit
tenu compte dans l'ana1yse mentionnee au paragraphe precedent. 50.

la '
cul:
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51.
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rec(

52.
de ]

moment ou la notification doit etre adressee en
articles 38 et 39 de la Loi uniforme sur la. ventecas de vices de la chose

Date et lieu de llexamen6)

i'

13/

~/

! i

12/ Ibid., deuxieme ~artie, sect. H, par. 105-111.
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Loi uni.forme sur la vente
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8)

52. La Commission a examine le rapport du Groupe de travail sur la vente a,u sujet
de l'article 17 de la L01 uniforme sur la vente 14/ qui se lit comme suit:

13/ Ibid., deuxieme partie, sect. B, par. 30-34.

14/ Ibid", partie IT" sect. D, par. 56 a 72.
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"a) Where the contract contemplates that the godds are, at the time
of the conclusion of the contract, or will be the subject of transport from
the territory of one State to the territory of another;"

51. La Commission a approuve le rapport du Groupe de travail dans la mesure Oll i1
approuvait la structure de l'article premier de la Loi uniforme. La Commission a
egalement decide de renvoyer au Groupe de travail sur la vente internationale les
recommandations visant a ameliorer le libelle de l'article premier.

paragraphe 4 de llarticle 38 soit modifie de maniere a indiquer qulen lrabsence
d'un accord entre les parties au contrat en ce qui concerne les modalites de
llexamen, l'examen doit etre effectue conformement a la loi et, en l'absence d'une
telle loi, conformement aux usages du pays du vendeur; liattention de la Commission
a ete appelee sur les dispositions pertinentes du paragraphe 26 des Conditions
generales de fourniture du Consei1 d1aide economique mutuelle de 1968.

49. la Commission a decide de renvoyer ces propositions au Groupe de travail sur
la vente.

La definition de la vente internationale des ob;jets mobiliers corporels aux
fins de l'application d1une loi uniforme : article premier de la Loi uniforme
sur la vente

.: 50. La Commission a examine le rapport du Groupe de travail sur la definition de
la vente internationale des objets mobiliers corporels, en se referant en parti
culier a llarticle premier de la Loi uniforme 13/. Le Groupe de travail a conclu
que, de fa~on generale, cette definition etait-satisfaisante (par. 41 du rapport)
encore que plusieurs delegations aient exprime des reserves au sujet de ce texte
(par. 42). Un representant a propose d I etendre -:.. J champ d t application de laLoi
uniforme sur la vente internationale (art. 1.1) a la vente des objets mobiliers
corporels qui se trouvent deja sur le territoire de l'acheteur au moment de la
conclusion du contrat. Le Groupe de travail a note en outre que dtapres le texte
anglais de l'article 1-1 a) de la Loi uniforme ("the contract involves godds which")
il n1est pas clairement necessaire qu1un transport international soit envisage
dans le contrat au moment de la conclusion de celui-ci. Il a recommande dans son
rapport que, pour se conformer a lu. version fran~aise, le texte anglais de
1 'alinea a) de 1 'article premier se li.se de la maniere suivante :

.,

:;
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tiLes questions concernant des matieres regies par la presente 101 et qUi
ne sont pas expressement tranchees par elle seront reglees selon les principes
generaux dont elle s'inspire."

53. Le Groupe de travail a note dans son rapport qu'il avait envisage les solutions
suivantes : a) approbation du libelle actuel de l'article 17 (par. 59); b) revision
de l'article pour. souligner que la Loi devrait etre interpretee de maniere a
promouvoir "l'uniformite du droit en matiere de vente internationale" (par. 63);
c) remplacement de l'article 17 par le texte suivant : "Le droit international
prive sera applicable aux questions non reglees par la presente loi" (par. 66);
d) combinaison des dispositions enoncees aux alineas b) et c) ci-dessus (par. 70).

54. Plusieurs represerrtants ont preconise le maintien de l'article 17 sous sa
forme actuelle sous reserve, eventuellement, d'amendements mineurs visant a le
clarifier. Certains de ces representants ont souligne qu,une telle disposition
etait necessaire pour mettre l'accent sur le fait que la Loi uniforme est un
instrument international, et ont indique que la d6finition des "principes generaux"
sur lesquels elle se fondait ne presentait pas de difficulte 14/. n'autres
representants, rappelant l'objectif d'uniformite, se sont declares favorables a
la revision dont il est question a l'alinea b) du paragraphe 53 ci-dessus, et ont
fait remarquer que cette disposition pourrait s'averer utile pour encourager les
Etats a se referer a l'interpretation donnee a la Loi uniforme dans d'autres Etats.
Un representant a propose que les principes generaux soient explicitement formules
dans le preambule d lune future convention sur la Loi uniforme. DJautres encore
ont suggere d'ajouter une reference au droit international prive, a la fin d'une
regIe generale sur l'interpretation, pour faire face au probleme des lacunes de
la Loi. Un representant a propose la suppression de l'article 17, et a fait
observer que la Loi uniforme serait incorporee a la legislation nationale.

55. La Commission a decide de renvoyer la question au Groupe de travail sur la
vente internationale afin qu'il en poursuive llexamen, compte tenu des opinions
et des propositions susmentionnees.

9) La notion de "delivrance" (delivery) et la definition des obligatio~

du vendeur

56. Le rapport du Groupe de travail sur la vente a ete pris en consideration a
propos de llemploi de la notion de "delivrance" dans divers articles de la Loi
uniforme 15).

57. Un des representants a fait observer que d'apres Itarticle 18 de la Loi
uniforme, le vendeur "s'ob1ige a effectuer la delivrance" et qu1au paragraphe 1
de l'a!'ticle 19 i1 est precise que par "delivrance" il faut entendre "la remise
d'une chose conforme au contrat tl

• L'ob1igation de remettre la chose qui incombe

15/ Ibid., partie II, sect. I, par. 112 a 117.
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1. Prie le Secretaire general de preparer une analyse de l'emp10i de
la notion de "delivrance" dans la Loi uniforme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels annexee a la Convention de la Haye de 1964 et
de presenter cette etude a la prochaine session du Groupe de travail sur
la vente, en l!accompagnant dlune etude, preparee par l'Institut international
pour l!"unification du droit prive, sur Ifhistorique de l'emploi de ce terme
dans les projets qui ont conduit a la version adoptee a la Conference de
La Haye de 1964;

la Commission

2. Prie le Groupe de travail sur la vente internationale des objets
mobiliers cor£Drels de poursuivre son etude des problemes lies a la notion
de "delivrance" en tenant compte des etudes mentionnees dans le paragraphe
precedent, comme aussi de toutes les donnees presentees par des membres de
la Commission et des observations faites par certains representants lors de
la premiere session de la Commission.

W Ibid., partie 11, sect. J, par. 118 a 122.

59. La Commission a @prouve la recommandation que le Groupe de travail sur la
vente avait enoncee au paragraphe 116 de son rapport ~t a pris la decision. ,
c~-apres

au vendeur ne pouvait etre inconditionnelle etant donne qu'un transfert de
propriete exigeait la cooperation de l'acheteur~ L'obligation du vendeur ne devait
consister quia mettre a la disposition de l'acheteur les objets vises dans le
contrat. Un autre representant a fait observer a cet egardqu'en etudiant certaines
des conditions generales de la CEE, on s'apercevait que dans le texte fran<;ais
l'obligation du vendeur etait decrite au moyen du terme de livraison, qui designe
un acte physique, plut8t qu'a l'aide de la notion juridique de delivrance. On a
fait observer egalement que d'apres la Loi uniforme; meme si l'objet etait remis
a l'acheteur, il pouvait ne pas y avoir "delivrance fl si les objets n'etaient pas
conformes au contrat.

58. La plupart des represen'tants qui ont pris la parole sur cette question ont
declare que la notion de "delivrance", telle qutelle etait employee dans la Loi
uniforme, etait trop complexe et artificielle, et qufelle etait donc difficile
a appliquer. Un des representants a pourtant trouve que la notion de "de1ivrance"
etalt utile, car el1e permettait dfeviter de s~ ref'erer aux regles de la
legislation nationale.

10) Regles imperatives ou dispositions reglementaires des droits nationaux visant
a assurer la protection du consommateur : article 5-2 de la Loi uniforllle sur
la vente

60. La. Commission a examine le passage du rapport du Groupe de travail sur la
vente relatif a la mesure dans laquelle on peut considerer que la Loi unifbrme
l'emporterait sur diverses categories de droits nationaux visant a assurer la
protection du consommateur 16/.. --

.-1
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61. Dans le rapport, l'attention etait appelee sur l'article 5-2 de la Loi
uniforme, qUi preserve specifiquement "les dispositions imperatives prevues dans
des droits nationaux pour la protection de Itacheteur dans les ventes a temperament".
On a souleve la question de savoir si cette reference specifique a la preservation
dlune categorie donnee de dispositions reglementaires sous-entend que la Loi
uniforme l'emporterait sur d'autres categories de dispositions reglementaires.
11 a cependant ete suggere que ces dispositions pouvaient etre preservees par
l'article 8 de la Loi uniforme, qui prevoit que la Loi uniforme ne concerne pas
"la validite du contrat"; par contre, il a ete note que certaines dispositions
reglementaires pouvaient ne pas porter uniquement sur la "validite" du contrat,
et qu'elles ne seraient done pas preservees par l'article 8 de la Loi uniformeD

62. L' on a envisage plusieurs solutions au probleme, et notammen.t les suivantes :
supprimer l'article 5-2" elargir la portee de cette disposition de maniere a
preserver toutes les regles imperatives destinees a assurer la protection du
consommatel1r ou exclure de la Loi uniforme les achats de biens pour l'usage
personnel du consommateur. Certains representants ont estime que ces deux dernieres
propositions posaient des problemes d'interpretation, etant donne qu'il etait
di~ficile de definir la categorie de biens qui seraient exclus, et qu'un vendeur
pouvait ne pas savoir a quel usage I' acheteur destine ;:Les bi.ens qu' il achete. A
cet egard, un representant stest refere a la definition proposee par le Groupe de
travail pour la vente de biens de consommation au paragraphe 120 de son rapport
A/CN.9/35.

63. 11 a egalement ete note qu'il serait difficile d'appliquer une disposition
de la Loi uniforme qui se referait d'une maniere genera1e aux regles imperatives
des legislations nationales, etant donne que les divers systemes juridiques avaient
chacun une conception propre des reg1es qui devaient etre qualifiees de regles
imperatives. Un representant a egalement suggere que certaines dispositions de
la Loi uniforme pourraient etre rendues imperatives en vue de protegeI' l'acheteur
de biens de consommation.

64. la Commission a decide de renvoyer le probleme au Groupe de travail sur la
vente pour qutil 1 tetudie plus avant, comptetenu des observations faites par les
representants et de tous memoires presentes par 1es membres du Groupe de travail
donnant des exemples de regles considerees comme imperatives.

11) Rapports entre la Loi uniforme et 1es regles nationales selon lesquelles
certains contrats doivent etre passes par ecrit : article 15 de la Loi
uniforme sur la vente

65. Cette question a ete examinee a la lumiere de la suggestion fa.ite par le
Groupe de travail dans son rapport (par. 123 et 124), selon 1aquelle l'artic1e 15
de la Loi uniforme 1 qui prevoit, entre autres, qutaucune forme n'est prescrite
pour le contrat , fait obstacle a I' adoption de la Loi uniforme pal' certains pays.

66. Les suggestions suivantes ont notamment ete faites en vue de resoudre le
prob1eme : a) supprimer l'article 15 ou inserer, a l'artic1e 15, une disposition
stipu1ant que seuls 1es contrats etab1is par ecrit ont force obligatoire a 1 f egard
des parties 10rsque la forme ecrite est exigee par la legislation nationa1e d'au
moins une des parties; b) inserer dans la Convention Ulle disposition prevoyant
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70. Diverses autres suggestions ont ete presentees. Un representant, dont
l'opinion a ete partagee par un grand nombre, a suggere qulau lieu de se concentrer
sur des points choisis de la Loi uniforme, la Commission devrait proceder de
maniere plus methodique et examiner la Loi uniforme chapitre par chapitre. Des
avant-projets etablis par le Groupe de travail pourraient alors etre distribues
a l'avance et tout amendement a yapporter devrait etre communique par ecrit. Un
representant a suggere que le Groupe de travail devrait se reuni,r pour des periodes
plus longues; un autre representant a estime que le Groupe de travail devrait se
reunir deux fois au mains entre les sessions. On a egalement suggere que le Groupe
de travail pourrait nammer un Rapporteur special qui disposerait du temps necessaire
pour rediger un texte revise de la Loi uniforme. Un autre representant a souligne
le fait que les membres de la Commission ne devraient pas chercher a imposer leurs
vues sur des questions de detail mais faire porter leurs observations uni.quement
sur la substance des textes proposes. Un representant a suggere d,e confier a
chacun des membres de l'actuel Groupe de travail le soin de rediger le texte dfun
article particulier. On slest generalement accorde a penser que le Groupe de
travail devrait fournir des explications sur chaque article lorsqu'il presenterait
les dispositions revisees.

qu'un pays peut y adherer, en formulant une reserve enon~ant les formalites requi@es,
pour la conclusion dtun contrat; c) slen remettre a la Loi uniforme sur la formation
des contrats de ventes internationales

f
I
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er. La Commission a decide de renvoyer la question au Groupe de travail sur la
vente pour qulil l'examine en tenant compte des observations presentees par les
representants a la session de la Commission. ~,

12) Travaux futurs sur la question de la vente internationale

68. Le representant de llEspagne a presente une proposition destinee a ameliorer
les methodes de travail en ce qui concerne la revision de la Loi uniforme sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels. A son a~~s, la Commission
est un organe trop grand pour pouvoir etre charge de taches redactionnelles. La
delegation espagnole a propose en consequence de confier la redafrtion a un groupe
limite representant les principaux systemesjuridiques du monde. Ce groupe
travaillerait sans interruption entre la troisieme et la quatrieme session. Le
texte de la nouvelle loi devrait etre court, simple et preter moins a contl"oyerse.

-;
i

I
I

I! 71. A la suggestion de la Commission, le Groupe de travail sur la vente inter-
\1 nationale a tenu une reunion pour examiner, Et propos de ses futures methodes de
.1 travail, les suggestions formulees par les representants au cours de la discussion
1 et en particulier les idees exposees au paragraphe 68 ci-dessus.
-I
'4

I

69. Tous les representants qui ont pris la parol~ ont appuye l'idee quiil convenait
de mettre au point de meilleures methodes de tr~vail en vue d'accroitre lrefficacite
de la Commission et d Jaccelerer ses travaux sur les reglesuniformes regi,.ssant la

! vente internationale des objets mobiliers corporels. La plupartdes representants
"! ont neanmoins estime qu' il n' etait pas possible de Creel" un groupe de redaction

permanent.

.\
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72. La Commission a deci~, sur la recommandatioXl du Groupe de travail, d'adopter
les methodes de travail suivantes en ce qui concerne les regles uniformes regissant
la vente internationale des objets mobiliers corporels.

a) Le Groupede travail sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels, cree a la deuxieme session de la. Commission, devrait poursuivre ses
travaux conformement au mandat enonce a Italinea a) du paragraphe 3 du projet de
resolution adopte par la Commission a sa deuxieme session 17/; afin d'accelerer
ses travaux, le Groupe de travail devrait se reunir pendant 10 jours ouvrables
au moins avant la. quatrieme session de la Commission.

b) Au lieu dlexaminer des points choisis de la Lo1 uniforme, le Groupe de
travail devrait examiner celle-ci de maniere systematique, chapitre par chapitre,
en donnentla priorit~~ aux articles 1 a 17.

c) Lea membres du Groupe de travail sont pries de presenter leurs propo
sitions par ecrit et suffisamment tot pour permettre au Secretaire general de les
faire distribuer avant la reunion.

d) Les representants des membres du Groupe de travail, seuls ou en colla
boration avec les representants des autres membres, devraient etTe charges, s'ils
y consentent, d'examiner les articles mentionnes a llalinea b) ci-dessus et toute
autre disposition de la Loi uniforme se rapportant a ces articles, et de rediger
un nouveau texte pour lesdits articles et dispositions. Ces representants devraient
prendre en conside!"ation les suggestions pertinentes des gouvernements, les
documents mentionnes dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa
trois1eme session .. ainsi que les decisions prises a cette session et les pratiques
du commerce international.

e) Les representants charges de la tache mentionnee a Iralinea d) ci-dessus
communiqueront au Secretaire general, avant le 30 juin 1970, les resultats de leurs
travaux; ainsi que des explications relatives a chaque article. Le Secretaire
general est prie de communiquer ces rapports aux autres membres du Groupe de travail
sur la vente internationale, pour qu'ils formulent leurs observations. Les obser
vations qui parviendront au Secreta-ire general avant le 31 aO'ut 1970 seront
transmises ala prochaine session du Groupe de travail. Le Secretaire general est
egalement prie de presenter sespropres observations au Groupe de travail, dont
le rapport devrait comporter des explications sur chaque point ou chaque article
de la Lo1 uniforme recommande pour approbation.

f) Avant que le nouveau texte de la Loi uniforme ou le texte revise de
la Loi uniforme soit acheve, le Groupe de travail ne devrait soumettre a llexamen
de la Commission que des questions de principe.

.. -----
DocUIrlents officiel!Lde lrAssemblee generale, vingt-o.;uatrieme session,
SUP:element ~Io 18 (A/76l8), par. 38.
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Les membres de la Commission sont pries de presenter leurs propositions
au rapport du Groupe de travail par ecrit, de preference avant la
session de la Commission.
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g)
relatives
quatrieme

18/ Ibid., par. 46, alineas 1 et 2.

75 • Le Groupe de travail a recommande dans son rapport que les principes qui
seraient formules dans la convention soient tides principes certains, objectif's et,
dans toute la mesure du possible, independants des regles de tout systeme juridique
particulier" (par. 5). Plusieurs representants ont appuye cetteconception qui,
estimaient-ils, rendrait les regles plus claires et plus pratiques. Certains
representants, toutefois, ont fait observer que l'etude des regles nationa1es des
differents systemes juridiques des diverses regions serait precieuse pour formuler
des regles uniformes; ils ont suggere qu'il serait utile de donner une e)tplication
des raisons pour lesquelles ont choisirait une conception et rejetterait les autres
pour pouvoir f'aire accepter des regles uniforme.s qui seraient di.fferentes de celles
qui sont appliquees dans les divers pays. On a aussi fait observer qu'il faudrait
aborder ces travaux dans un esprit pragmatique et se concentrer sur des resultats
concrets qui stimuleraient le commerce international. Il a ete admis que les
methodes de travail devraient etre etudiees de maniere plUS detaillee pl~s tard
et compte tenu de .problemes precis.

B. Delais et prescription

73. Cette question a ete examinee par le Comite I aU cours de six seances, les
16, 17 et 20 avril 1970, et par la Commission a sa 60eme seance, le 29 avril 1970.
On trouvera dans les paragraphes 75 a 96 ci-apres un resume des observations
formulees par les membres de la Commission et par les observateurs au sujet des
mesures prises par la Commission.

1) Methodes de travail et conception generale

74. La Commission etait saisie du rapport que le Groupe de travail sur les delais
et la prescription dans le domaine de la vente internationale des objets mobiliers
corporels ("Groupe de travail sur la prescription") avait etabli sur la session
qulil avait tenue a Geneve du 18 au 22 a out 1969 (A/CN.9/30) ainsi que d'une note
du Secretariat exposant des suggestions relatives aux questions de methode que
posait I' examen de ce rapport. Le Groupe de travail sur la prescription a €:te
cree par la Commission a sadeuxieme session et a ete charge d'etudier la question
en prevision de l'etablissement d'un projet preliminaire de convention
internationale 18/.

h) Le Secretaire general est prie d'aider le Groupe de travail dans l'exe
cution de sa tache, notamment en preparant, soit a la demande du Groupe de travail,
soit de sa propre initiative, des etudes et autres documents preparatoires (en
faisant au besoin appel a des experts, dans les limites budgetaires autorisees)
ainsi qulen soumettant des propositions a l'examen du Groupe de travail.
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76. Un representant a suggere que la convention sur la prescription ne devrait pas
porter uniquement sur les actions decoulant de la vente internationale d'objets
mobiliers corporels mais devrait porter aussi sur dtautres transactions inter
nationa.les, telles que les accords de licence. Un autre representant a suggere
qu'il faudra1t combiner les regles uniformes sur la prescription et les regles
uniformes sur la vente. La plupart des representants, toutefois-, ont ete d'avis
qMe les avantages qui pourraient decouler dtun elargissement de la portee des
travaux seraient moins grands que les complications supplementaires qui en resul
teraient sur le plan de la redaction et que la difficulte accrue que Iton eprou
verait a faire adopter les regles uniformes.

2) Portee de la convention : definition de la vente internationale des objets
mobiliers corporels

77. Le Groupe.de travail sur la prescription a recommande dans son rapport que
la convention sur la prescription contienne la meme definition de son domaine
d'application qu1une loi uniforme sur la vente (par. 11).

78. La Commission a approuve la recommandation du Groupe de travail mentionnee au
paragraphe 77 ci-dessus. Elle a note toutefois que divers problemesrelatifs au
domaine d'application de la Loi uniforme sur la vente n1avaient pas encore ete
tranchee definitivement; il a ete entendu que la presente decision signifiait que
la convention sur la prescription reprendrait, en ce qui concerne son domaine
d'application, 1es regles de la Loi uniforme sur la vente, tel1es que la definition
de la\Tente internationale et 1es dispositions ccnnexes, sous reserve de modifi
cations ulterieures qui pourraient y etre apportees lors de la poursuite des
travaux sur la Loi uniforme sur la vente. 11 a ete entendu en outre que cette
decision ne portait pas sur la question du choix de la loi applicable 19/.

3) TYPes d1actions; recours de tiers

79. Le Comite a examine la recommandation formulee dans le rapport du Groupe de
travail (par. 13) et etablissant unprojet de texte congu pour·exprimer l'idee
centraleselon laquelle les reglesde la convention ne devraient sJappliquer quJaux
droits du vendeur et de l'acheteur' (de leurs successeurs etayants cause et des
garants de l'execution desdits droits et obligations) nes d'un contrat de vente
internationale d,objets mobiliers corporels.

80. La Commission a approuve en principe la recommandation precitee. Des
suggestions ontete faitespour en ameliorer le texte. Certains representants ont
suggere d'exc1ure du domaine d'application de la convention 1es actions fondees sur
les dommagescauses a la personne ou aux biens des consommateurs ou a d'autres biens
par les marchandises vendues ("responsahi1ite du fait des produits lt

). D'autres
representantsont fait observer que la uresponsabiJ.ite du f'ait des produits" nJavait
pas la m@me partee ui le meme effet dans les differents systemes juridiques et

19/ Voir llartic1e 2 de la Loi uniforms; A/CN.9/30, septi.eme partie, sect. B et C,
par. 108 a 114.
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quJune disposition excluant du champ dJapplication de la convention la "responsa
bilite du fait des produits" donnerait lieu a des difficultes d'interpretation ..
Ce probleme aussi a ete remvoye au Groupe de travail.

4) Poillt de depart du delei de prescription : livraison de marchandises
defectueuses ou dommages causes apres la livraison des marchandises

82. Plusieursrepresentants ont appuye cette recommandation en faisant valoir
qu'elle correspondait aux criteres de precision et de certitude que le Groupe de
travail avait mentionnes dans sa declaration generale de principe. D'autres
representants ant exprime l'opinion ~le cette recommandation pouvaitetre inju$te
a IJegard de Itacheteur car le delai de prescription pouvait commencer a courir
avant que IJacheteur nJait l'occasion de decouvrir le vice ou d 1entamer une action.
On a suggere diverses autres solutions afin de resoudre ce probleme; on a notamment
songe a faire courir le delai a partir du moment ou les marchandises ont ete mises
a la disposition de ltacheteur au lieu de destination, de celui ou l'acheteur a
eu pour la premiere fois ~.a possibilite de deceler le defaut ou de celui ou l'action
se trouvait motivee et de cfelui ou le defauta ete denonce 20/.

5) Duree du delai de prescription : regIe fondamentale

83. II a ete decide qutetant donne que re risque couru par l'acheteur dependrait
de la duree du delai de prescription, il faudrait etudier plus avant le probleme
du point de depart du delai, apres examen de la duree du delai.

85. On a examine la recommandation formulee par le Groupe de tra~ail dans son
rapport tendant a ce qu 1un delai de base unique s'applique a,ux draits etcreances
des deux parties au, contrat et a ce que ce delai soit compris entre trois et
cinq ans (par. 49 et 50).

20/ . Voir les articles 38 et 39 de la L6i uniforme sur la vente.

21/ Voir A/CN.9/30, par. 31.

84. On s'est generalement accorde apenser que si la recommandation du Groupe
de travail devait etre acceptee ~n principe, le delai devait courir non pas a
partir de la "delivrance" (delivery) telle qu'elle est definie juridiquement mais
a partir dJun evenement concret tel que la "remise" des marchandises ou le moment
ou les marchandises expediees sont parvenues a 1 Jacheteur 21/. Un representant a
ete dtavis qu'il fallait prendre une decision en ce qui concerne le point de depart
du delai de ~rescription dans le cas d'une action fondee non sur un vice des
marchandises, mais sur un defaut de conformite au contrat en ce qui concerne la
quantite, l'integrite ou la variete des marchandises.

81. On a examine la recommandation contenue dans le rapport du Groupe de travail
(par. 32) selon laquelle lorsque les marchandises sont livrees, le delai de
prescription "pour les actions fondees sur un defaut de conformite des marchandises
commence a courir a la date de livraison" meme si le vice ou le dommage qui en
resulte est decouvert apres cette date.
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86. Presque tous les representants ont ete favorables a llidee dJun delai compris
entre trois et cinq ans. De nombreux representants se sont prononces pour le delai
de, trois ans afin que les differends puissent etre regles promptement et avant la
disparition des preuves et aussi afin que le vendeur puisse etre p7>otege contre
des reclamations presentees tardivement apres que son droit de se retourner contre
son fournisseur a ete lui-memeprescrit du fait que le droit interne prevoit un
delai plus court. Beaucoup dJautres representants ant ete d1avis qu'un delai
de cinq ans etait preferable vu le temps necessaire pour mener une enquete,
proceder a des negociations et prendre toutes dispositions utiles en vue dJentamer
une action en justice, le cas echeant, dans un Etat eloigne.

87. Plusieurs representants ont indique que leur preference initiale serait
affectee par les decisions qui seraient prises a llegard dJautres dispositions
de la convention, telles que IJaptitude des parties a prolonger le delai de maniere
a permettre de nouvelles negociations et des prolongations du delai dans les cas
ou une action en justice etait impossible ou empechee par IJautre partie.
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"Si le contrat contient, relativement aux marchandises, une garantie expresse
dont il est specifie quJelle sera valable pendant une periode determinee, le
dela! de prescription de toute action fondee sur cette garanti~vienta
expiration un an apres l'expiration de ladite periode ou /3/ /5/ ans apres
la 1ivraison des marchandises a lJacheteur, si cette date est posterieure. tI
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88. Etant doime la diversite des vues sur la duree du delai, de nombreux repre
sentants ont suggere que l'on adresse aux go'Uvernements et aux organisations
internationales interessees un questionnaire qui comporterait une question touchant
la possibilite de prolonger ou d'abreger le delai; en d'autres termes, si le delai
etait de trois ans, pourrait-il etre porte a cinq ans, et, inversement, si le
delai etait de cinq ans, pourrait-il etre ramene a trois ans. Des representants
ont suggere qulil conviendrait de fixer un delai qui pourrait etre prolonge par
accord des parties mais qui ne pourrait'pas etre abrege de cette fa~on.

89. La Commission a decide quJun projet de questionnaire sur la duree du delai
de prescription et sur d'autres problemes devrait etre prepare a temps pour etre
scumis auGroupe de travail sur les delais de prescription a sa prochaine session
et etre adresse ensuite aux gouvernements et organisatio~s internationales inte
ressees, en particulier afin de connaitre les vues des milieux d'affaires sur
cette question et sur toute autre question pertinente, conformement aux
instructions finales du Groupe de travail. La Commission est convenue en
consequence de surseoir a toute decision touchant la duree du delai.

91. Certains membres du Groupe de travail ont fait valoir qU'en raison de la
derniere phrase du texte, "si cette date est posterieure", Itintention etait que
cette disposition n'ait jamais pour effet dJabreger le delai de base (de trois ou
cinq ans selon l'une au l'autre des options proposees ci-dessus), ou tout au moins

6) Effet de la g~rantie expresse

90. On a examine la recommandation du Groupe de travail (par. 37 du rapport) visant
a faire figurer la disposition suivante dans la convention :

j'
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le delai commen~ant a courir a partir de la date de livraison. Ainsi; cette
disposition ne prendrait effet qu'au cas ou une garantie expresse viendrait a
expiration au cours de la derniere annee du delai de base ou posterieurement a
lJexpiration du delai de base; en de tels cas, ladite disposition aurait pour effet
de prolonger la periode au cours de laquelle une action peut etre intentee. On
s'est demande si cette idee etait clairement exprimee. On a egalement appele
l'attention sur certains problemes de redactiol1 mentionnes par le Groupe de
travail (pal". 38 du rapport).

92 • Il a ete; propose que la duree du (lelai supplementaire soit fixee a deux ans
et non a un an, compte tenu d~s recherces et des examens intensifs flue peuvent
necessiter les ventes de materiels et dJequipement. Un delai d'un an pourrait
toutefois etre acceptable dans le cas de la vente de marchandises telles que les
automobiles, qui ont ete mentionnees par de nombreux representants. Il a ete
egalement suggere que le delai supplementaire soit de la meme duree que 1ede1ai
de base (trois ou cinq ans).

93. La recommandation du Groupe de travail a ete acceptee, quant au fond, par la
plupart des rE'presentants, etant entendu que le Groupe de travail tiendrait'compte
des suggestions formulees au cours de la discussion. Un !re}?resentant s' est demande
si, pour simplifier les choses et pour eviter de trop l.ongs delais. de prescription,
i1 ne vaudrait pas mieux renoncer purement et simplement a la disposition proposee.

7) Interruption du delai par suite dJune reconnaissance de dette

94. On a examine la recommandation du Groupe de travail (par. 74 du rapport)
selan 1aquelle, a la suite dJune reconnaissance de dette par le debiteur, le delai
commencerait a courir a partir de la date de la reconnaissance. La Commission a
accepte en principe cette recommandation; on a attire llattention sur la mention,
dans le rapport, de certaines questions connexes, notamment celles de savoir si
la reconnaissance doit etre donnee par ecrit (par. 77) et si un paiement partiel
peut avoir le meme effet qu'une reconnaissance (par. 81).

8) Observations generales relatives au rapport du Groupe de travail

95. Le temps ayant manque pour debattre separement de toutes les autres recom
mandations du Groupe de travail, les membres ontete invites a proceder a la
discussion generale des parties du rapport restant a examiner. Des representants
ont presente des observations relatives a dive-.;-s problemes, notamment : l' effet
d'une impossibilite de faire valoir son droit ou d'un cas de force majeure
(par. 63-66); 1 J acte juridique necessaire pour que le de1aic de prescription soit
interrompu (par. 82-89); la possibi1ite d1appliquer la convention aux actions
relatives a l'execution des jugements (par. 62); et l'effet du dol (par. 67-70).

9) Programme d 'achevement des travaux

96. la Commission a examine la recommandation formulee par le. Groupe de travail
dans son rapport (par. 125-126) et la note du Secretariat.

- 25 -



1Q1. A SGt 13eme seance, le 15 avril 1970, le Comite a approuve, sur la proposition
'du President, une recommandation qulil a presentee a. la Commission.

100. Ona emis l'avis, au cours de la discussion, que lescommissions eponomiques
regionales devraierit etre encouragees a. formuler de nOllvelles conditior;':; generales

.repondantaux besoins et awe interets de leur region.

(

]

]
(

Decision de la Commission

97. La Conunissiona p.ecide dC' inviter le Ox-oupe de travail Et se reunir pour elaborer
un avant-projet de. convention qui serait Soumis a la Commission a sa quatrieme
session. Il a ete en outre decided'examiner la date et le lieu qui conviendra.ient
a 11!le reunion, compte t,csnu de's desiderata des m.embres et des services de conferences
disponibles.. la. Commission a decide en outre de prier le Secretaire general
d'etablir avant la session un projet de questionnaire relatif a. la duree du delai
de prescription et a. d'autres problemes connexes et un document de travail dans
lequel seraient analyses les problemes souleves a.u cours des deliberations Et la
presente seGsion.

i!

99. La Commission etait saisie du rapport du Secretaire general intitule
"Conditions generales de vente e'b contrats types" (A/eN .9/34) sur les mesures
prises en application de la decision adoptee par la Commission a sa deuxieme session.
~.~. .

C. Conditions. generales de vente et contrats types

98. la question des conditions generales de vente et contrats types a ete examinee
.par le Comite I au cours de sa 13eme seance tenue le 15 avril 1970 et par la
Commission au cours de sa 60eme seance tenue le 29 avril 1970.

),-;
(../
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a) De poprsuivre ~es activites en.cours en vue de llexecution de la

decision l?risepar~-la COr'Jmission' a. sa deu.'1deme session 22/ et de presenter
a. la Comm.ission. a. sa quatrieme. ~s:gj..on un rapport interiiii"aire a.. ce sUj@t
contenapt si possible.une analyse des observationsformulees par les commissions
eqonomiques regionales et par les Etats sur les yonditions generales de la
Commission econornique pour IJEurope, les conditions generales de 1968 du
Conseil dfaide economique mutuel~.e et des Ulncoterms" 1953;
"r,Y /i

b) DI entreprendre une 'edute sur la possibilite de formuler des canditions
generales portant sur unegammeplus large de produits. L1etude devrait
notal11n1ent tenir cOIbpte des conclusiQns du rapport merttionne au paragraphe 1
ci-dessus et de Itanalyse que presentera le Japon sur les conditions generales
~ae la 'Commission economique pour l'Europe.

Prie le Secretaire ge~eral :

'22/" DocuInents o~ficiels de 1 fAssemblee generale. vingt-guat:r:,ieme session,
22-lpplement .No 18 (A/7618), par .60.1.

~ ..J . .. _.. -"

l,O? A:sa 60eme seance, tenuele 29 avril 1970, la Commission a examine la recom
'~ID1~dati.on du Com:tte I et a adopte a l'unanimite la decision suivante :

'\"}/

La Commiss:torl
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A. Effets de commerce

CHAPITRE III

107. En cequi con0:2erne le chapitre premier du rapport qUi contient d~sl'ensei

gnements sur les prat,iques selon 1esquelles les paiements internationamc sont.
actuellement effectue~ et re~us, plusieurs r0Bresentants ont fait etat des
changements importants intervenus,dansla pratique bancaire au coursd~s deux
dernieres decennies 'par suite de la. frequence a.ccrue des virem.ent9 telegraphiques
ainsi que du c1eveloppement des techniques electroniquesc Cee representants ont

106. La Commission a ete d'avis que le questionnaire et l'analyse des reponses a
celui-ci, etablis par le Secretariat_ en consultation avecles organisatio:r1$ i,nter
nationales interessees, constituaient une contribution importante au premier stade
de ses tI'avaux relatifs aux effets de commerce. A c~t egard, .la Commission a
reaffirme 1 r opin.ion qu' el1e avaitexprimee a ~a deuxi'eme session et selqp 1,:t.quelle
iletait indispensable de demander l'avis et d'obtenir le soutien )~tif' desinsti
tutions ba:n~aires et commerciales avant de prendre une decision definit~:ve quant a
l'opportuniteet quant a la portee eve~tuel1e d'une unification des regles de droit.

10~.. La Commission etait saisie dtun rapport du Secretaire general intitule :
"Analyse des reponses des gouvernements et des institutions bancaires ,e\; tConnne:fciales
au questionnaire sur les effets de commerce utilises dans le cadre d~s paiements
internationaux" (A/CN.9/38). Ce rapport· est une analyse des observations formulees'
dans 78 reponses en ce qui concerne les lnethodeset pratiques selon lesquelles les
paiements internationaux. sont actuellement~effectues et rec;u.s ainsi que'les ' <:\

problemes que pose le reglement des transactions internationales au moyen dteffets
de commerce.

105. L'observateur de l'Organisation des Etats americains (OEA) a informe la
Commission que le Conseil de l'OEA avait prie le Comite juridique interame~~cain~

d I eff'ectuer une etude sur les effets de commerce et d I elabore:e un projet de
conventiQn sur cette question. Le Comite juridique. examinait un projet de'loi
uniforme'.sur." les effets de conunerce etabli par l'Institute for Latin American
Integrati('~ (Institut .pour l'integration de l'Amerique latine)7 qu:Lreleve ,Ae la
Banque interamericaine de developpement; i1 avait decide de concentrer provisoi
rement son attention sur les cheques et les lettres de change.

103. La question de l'harmonisation et de l'unification de lareglementation des
effets de commerce a ete examinee par le ComiteII au cours de quatre seances,
tenues les 14, 15 et 27 avril 1970, et par la Commissionau cours de sa
58emeseance, tenue le 28 avril 1970. Un resume des observations formulees pal:" les
membres de la Commission et par les observateurs au cours de ces seances figure
&~ns 1es paragraphes 105 a 116 ci-dessous.
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neanmoins fait observer que ces nouvelles pratiques et techniques ne remplaceraient
pas les effets de commerce : en effet, les lettres de change continueront a jouer
un role vital, en particulier dans les operations de credit, et lorsque la methode
des virements est utilisee, il y a souvent une transaction qui necessite l'utili~

sation d'un effet de commerce. Toutefois, on a exprime l'opinion que la methode
consistant a effectuer un paiement par virement telegraphique et par mandat de
paiement etait devenue suffisamment importante dans le cadre des transactions inter
national~$ pour justifier une enquete et une etude separees de la part du
Secretariat. Quelques-uns des representants qui ont formule des observations Sur
cet aspect des paiements internationaux ont suggere en consequence que le
Secretariat etudie ces nouvelles methodes de paiements ainsi que les problemes
qu1elles posent. On a observe qU'une etude par le Secretariat de la natu.re et de
l' etendue des paiements effectues par des virements internationaux pourrf?-it indiquer
si, a cet egard, il etait necessaire que les banques etablissent et acceptent des
dispositions contractuelles uniformes ou des directives destinees a aplamir les
diff'erends et a attenuer les problemes pratiques.

108. En ce qui concerne le chapitre 11 du rapport, relatif aux problemes que pose
le reglement des transactions internationales au moyen d'effets de commerce,
plusieurs representants ant note que 11 anal yse tendait a prouver que la tache des
commer~ants et des banquiers serait simplifiee si lIen parvenait a uniformiser les
regles relatives aux ('onditions de forme des effets de commerce, aux faux, au .
protet et a la notification du defaut d 1acceptation ou de paiement (notamment les
modalites du protet et les delais dans lesquels un protet doit etre dresse ou une
notification doit etre donnee) ainsi que la preuve du defaut d,acceptation ou de
paiement.

109. On a exprime l'opinion que si des arrangements contractuels uniformes, tels
que les Regles uniformes pour llencaissement de papier commercial et les Regles et
usances uniformes relatives aux credits documentaires, conclus entre etablissements
bancaires peuvent etre utiles pour definir les rapports existant entre les banques
et leurs clients, ils n'ont pas pour objet de resoudre les problemes poses par les
differences entre les legislations des divers pays.
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110. On a egalement exprime l'opinion que 11analyse des reponses concernant les
problemes que pose le reglement des transactions internationales au moyen d'effets
de commerce qui a ete effectuee par le Secretaire general sera tres utile aux pays
qui ont Itintention de reviser leur legislation.

Ill. En ce qui cancerne les differentes methodes d'harmonisation et d'unification
de la reglementatiori des effets de commerce, indiquees dans le chapitre IV du rapport
comme sujets dont le Secretariat pourrait poursuivre l'etude, plusieurs repre
sentants ont reitere 11 0pinion, deja exprimee a la deuxieme session de la Commission,
selon laquelle il ne serait pas actuellement possible de chercher a reviser les Lois
uniformes de Geneve sur 1es cheques etles 1ettres de change d'une maniere qui soit
acceptable a la fois pour 1es pays de droit romain et pour 1es pays de common law.
Certains representants ant fait va10ir qU'i1 importait que la Co~ission fasse une
distinction nette entre la reg1ementation des effets de commerce interessant les
transactions internes et les regles applicables nux effets utilises dans les
transactions internationales. I1 faudrait done que la Commission se borne a etudier
la possibi1ite d'etablir des reg1es uniformes pour les paiements internationaux en
1aissant aux Etats, isolement ou regionalement, le soin de voir si des moaifications
de leur legislation nationa1e s l imposent.

- 28 -
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D'achever l'analyse des observations faites par les gouvernementset les
institutions bancaires et commerciales touchant les problemes rencontres
dans le reglement des transactions internationales a"", m~yen d'effets de
commerce, en y incorporantles reponses regues depuis l'elaboration du
rapport du Secretaire general; .

a)

Prie le Secretaire general :

Decision de la Commission

118. A sa 58eme seance, le 28 avril 1970, la Commission a examine la recommandation
du Camite 11 et a pris a l'unanimite la decision suivante :

117. A sa 15eme seance, le 27 avril 1970, le Comite 11 a approuve une recomman
dation a soumettre a la Commission.

116. On a dit que la cooperation avec les organisations inteI'nationales interessees
avaitete extremement satisfaisante et qulil faudrait l'intensifier et, le cas
echeaht, l'elargir.

115. La Commission a exprime l'avis que son etude sur les regles uniformes
concernant les effets de commerce utilisees dans les transactions internationales
pourrait obligeI' le Secretaire general a adresser des questions supplementairesaux
gouvernements et aux institutions bancatres et commerciales; ces questionsUdeVraient
porter sur la teneur eventuelle des regles applicables a un tel effet de commerce
et pIllS precisement susciter des observations sur les droits et les obligations
pr' ~es signataires de l'effet.

112. Tous les membres de la Commission ont eatime qu'au stade actuel, elle ne
pouvait rationnellement que se concentrer sur une convention qui enoncerait des
regles applicables a un effet de commerce special utilisable dans les transactions
internationaleso Les regles uniformes enoncees dans une telle convention ne seraient
applice.bles qu'a. un effet indiquant que les dispositions de la convention Iui sont
applicables. L'utilisation de l'effet serait facultatif.

114. De l'avis de plusieurs representants, la methode preconisee pa~ lel Commission
aurait en outre l'avantage de permettre aux pays en voie de developpement et a~
pays nouvellement independants q~i. n'avaient pas pris part a ltelaboration de la
reglementation des effets de commerce de participer a. la mise au point aesnouve~les

regles. #

113. On a exprime l'avis que l'etude de la Commission ne devrait prejuger en rien
de la forme finale de l'effet ni de la partee des regles qui lui seraient
applicablea. On a par exemple indique que l'effet en question, tout en presentant
sans doute les principales caracteristiques des effets de commerce, pourrait
neanmoins n'en etre pas un au sens ordinaire du terme, c'est-a.-dire que sa nego
ciabilite pourrait etre limitee d'une maniere ou d'une autre.
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b) De preparer une analyse detail1ee des observations faites par les gouver..
nementset les institutions bancaires et commerciales en l:'eponse aux
questions pose~$dans 1 1annexe au questionnaire du Secreta:1.re general
touchant la teneur possible de nouvelles regles applicables a un effet de
commerce special qui pourrait etre utilise, a titre facultatif, dans les
transactions internationales et, dladresser, s l il y a lieu, des questions
supplement:'~ires aux gouvernements et aux institutions bancaires et
commercial~s;

d) De mener de nouvelles consultations avec les organisations internationales
interessees, a'lix fins de l'execution de cette tache.

c) De soumettre les analyses a la Commission, a sa quatrieme session;

B. Credits bancaires commerciaux

121. 11 a ete declare, au nom de la Chambre de commerce internationa1e, que la ccr
avait designe un gx"oupe de travail en vue de la revision de la version de 1962 des
"R~gles et usances uniformes relatives aux credits doctanentaires n I"R0.~les
uniformes'(1962):7.

122. Tout en estimant que les regles uniformes (1962) revetaient une grande
importance dansle domaine des transactions commerciales internationales, plusieurs
representants ont emis 1 1avis que certaines de ces reglesdonnaient lieu a des
interpretations divergentes et que la version de 1962 ne traitait pas de fa~on

appropriee de certains aspects de la question, notamment des paiementsconditionnels
effectues dans le cadre du systeme de credit documentaire.

120. La Comrnislsion etait saisie d lun rapport du Secretaire general intitule
HCredits bancaires commerciaux" (A/CN.9/44).

.;

119. La question,des credits bancaires commerciaux a ete examinee par le Comite II
au cours de cinq seances, tenues les 13, 15, 16,23 et 27 avril 1970 ainsi que par
la Commission au cours de sa 57eme seance, tenue le 27 avril 1970. Un resume des
observations formule~s au cours de ces seances par les membres de la Commission et
par les observateursfigure dans les paragraphes 121 a 124 ci-dessous.

123_ La Commission slest felicitee du projet de revision de la version de 1962 par
la Chambre de commerce interna,tiona1e. Paral1element.;: e11e a estime qu1eu egard
a llapp1ication tres repandue des regles uniformes (1962),il conviendrait dlelaborer
une procedure qui permettrait auxmilieux interesses des pays qUi ne sont pas
representes au sein de la Chambre de commerce international€! de formuler sur le
fonctionnement des reg1es uniformes(1962) des observations dont la Chambre de
commerce internationale pourrait tedir compte. La Commission est convenue qu'il
conviendrait de prier le Secretaire general dlinviter les gouvernements ainsi
que lea institutions bancaires et commerciales a lui presenter, pour transmission
ala ccr 1es qJ)servations qui ilefpourraient vQuloir faire sUlfi'les regles'uniformes
'(1962) • 011 a egalement emis 1 1avis qu111 conviendrait d 1 in~liter la Chambre de
commerce internationale a presenter les regles revisees a lane session a venir de la
Commission avant de 1es adopter definitivement, de manie~e que la Commission puisse
eventuelle~ent decider de preconiser l'emploi de la troi;~ieme version des regles
uni!,ormes dans les transactions comportant l'etablissement dlun credit;documentaire.

!l...
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c) Dt inviter la Chanibre de commerce internationale a" presenter ,~();'$e .sessioll .
a venir de la Commissi.on, pou17,)examen, le prbjet de texte reY,ise des "
regles uniformes.

Prie le Secretaire general :~

C. GE' ran""cies et su.retes
......'I~ •

b) DJ inviter lesdits gouvernements et institutions a communiquerau ~,

Secretaire general, qui les transmettra a la Chambre de commerce \~lter~'

nationals, leurs observations sur le fonctionnement des regles uniformes
(1962), de fa~on que la Chambre de ~omm:erce internationale puisse en
teniI' compte dans ses travaux de revision;

a) De faire savoir aux gouvernements et aux institutiorls bancaires et
commerciales interesses que la Chambre de commerce l:nternationale comp't;-.e
reviser la version de 1962 des Regles et usartces uniformes relat~ves aux
credits documentaires /Regles uniformes (1962) / ; .

127. La. question des gaI'anties et des silretes a ete examinee par le ComiteI:C'au
couI's de sept seances, 1es 13, 15, 16, 20, 23 et 27 avri1 1970, et par la Commission
lors de ses 57eme et 58eme seances, les 27 et 28 a"V'ri1 1970~' On trouvera plus 10irt'
aux paragraphes 130 a 136 et 139 a 143 un resume des observations presentees par les
membres de la Commission et les obseI'vateurs au cours de ces seances.

126. A sa 57eme seance, le 27 avril 1970, la Commiss ion a examine la recommandation
du Comite 1I et a adopte a Itunanimite la decision suivante :

128. La Cl 'Unission etait saisie du rapport du Secretaire general intitu1e "Etu.de
preliminair( des gal-anties et des S{;lretes en matiere de paiements internationaux"
(A/CN .9/20 et Add .. 1) " La C6mmission etait~ egalement' saisie d tune proposition,
presentee par la Hongrie a ladeuxieme session de la C6.mmission,concernant la
preparation de regles et de pratiques unif"ormes en matiere de garanties bancaires'"
(A/CN.9/L.13'), d'une note du Secretaire general reproduisant lesobservations regues
des membres de la Commission sur 1el."apport susmentionne du Secretaire general
(A/CN.9/45 et Add.I), ainsi que d'une note du Secretaire general repJ:'loduisantcle
rapport presente par la Chambre de commerce internationale su:rl~~.question des
garanties bancaires (A/CN. 9/37). ((~,J;" ' .,

124. P1usieurs representants ont ete d'avis que l'e1aboration par la Chambre de
COUlIJ1erce internationale d'une procedure permettant auxpa,ys non representes au sein
de cette organisation de participer aux travaux de revision favorisait lesdits
t1"avaux ainsi que ltadoption definitive de la troisieme version des regles unifoI'mes
par le plus grand nombre possible d'institutions bancaires. 11 a ate declare, au
nom de la Chambre de commerce inte1"nationale, que cette possibilite serait dUment
prise en consideration.

125. A sa 14eme seance, tenue le 23 avril 1970, le Com.ite 11 a approuve une
:reco~andation qu'il a soumise ala Commission.



ib~ '. f)

•

.,.:;*

129~ La Commission a decide d' examiner separement et successivement la question.
des garanties et eelle des suretes.

1) Garanties-
130. 11 a ete convenu que les travaux sur la question des garanties devraient etre
concentres, pour le moment, sur les problemes poses pa.r les garanties, lorsque le
garant est une banque ou une autre institution financiere. On a indique que le
manque d'uniforrnite en ce qui concerne les clauses figurant dans les contrats de
garantie et la denomination de ces garanties etait une source de difficultes.
L'obligation du garant, par exemple, n'etait pas toujours definie tres clairement
et; dans ces cas, la responsabilite des parties tnteressees etait difficile e.
determiner. Dlautres problemes se seraient poses en ce qUi concerne la date d'expi
ration d'une garantie bancaire lorsque cette date ne figurait pas dans le contrat,
la question du drO~G applicable, l'influence des regles de controle des changes qui
risquaient dtempecher le garant de transferer des fonds a l'etranger en faveur du
beneficiaire .et l'effet de la force majeure sur les obligations decoulant d'un
d'un contrat de garantie. Pour ces raisons, la Commission a reconnnande d'entre
prendre une etude de la nature juridique des garanties de paiement, de mettre au
point des regles uniformes devant regir ces garanties et de preparer des formules
normalisees pour les differents types de garanties bancaires qui pourraient etre
utilisees pour les transactions internationales.

131. Plusieurs representants ont souligne que la Chambre de comn~rce internationale,
comme le prouvait son rapport e la Commission, s'occupait surtout de la question
des garanties de soumission" des garanties d'execution et des garanties de rembour
sement; ils·ont suggere que la CCldevrait elargir le champ de son etude de maniere
qu'elle porte egalement sur la question des garanties de paiement qui presentent une
importance particuliere pour les exportateurs.

132. On a fait valoir, au nom de la Chambre de cotmnerce internationale, qu'il ne
serait sans doute pas possible d'etablir la meme serie d~ .regles pour les nombreux
type~ de garanties existants et que la ccr avait donc concentre son etude sur les
types de garanties qui semblaient necessiter l'adoption de mesures d'urgence. Un
representant a declare, a cet egard" qu'il existait certaines regles fondamentales
communes a taus les types, de garanties bancaires et qu'il pourrait etre utile de
definir ces regles. On a pense que la Commission pourrait eventuellement souhaiter
dete~miner quels types de garanties etaient utilises lors de transactions inter
nationales et identifi.er les problemes les plus facheu:x: qui se posaient a ce propose

133- La Commission a note que seuls les organismes bancaires et commerciaux des
pays representes a la CCI avaient re~u le questionnaire de la CCI surles garanties
d'e~eeution, de sQumission et de remboursement. Eu egard a l'utilisation frequente
de ces garanties dans les transactions internationales, la Commission a ete dlavis
qu'il impo!'tait que la CCI tint compte des observations que les gouvernements
pourraient faire et des vues et de la pratique des organismes bancaires et
commerciaux :knteresses non representes a la CC1. Crest pourquoi la Commission a
~ecide de prier le Secretaire general dladresser le questionnaire de la CCl aux
gouvernements ainsi qu'aux organismes bancaires et cornrnerciaux des pays non
+epres~ntes a la CCI.
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134. La Commission a ete d'avis qu'il conviendrait d'inviter la CC! a etablir unautre questionnaire relatif aux garanties de paiement qui serait distribue pal'" leSecretaire general aux gouvernements et aux organismes bancaires et commerciaux.En outre, il faudrait prier le Secretaire general d'etablir une compilation desreponses a ce questionnaire et de la presenter a la Commission a sa quatriemesession.

135. La Commission a estime qu'il conviendrait d'inviter la CC! a presenter a-la Commission, lors de ses futures sessions, des rapports sur l'etat d'avancementde ses travaux en matiere de garunties bancaires; par ailleurs, la Commissiondevrait avoir la possibilite d'etudier les mesures envisagees par la Chambre decommerce internationale, avant que cette derniere ne prenne une decision definitiveconcernant 1 'uniformisation de la prat'ique dans ce domaiIle.

136. Plusieurs representants ont fait valoir qu'il yaurait avantage, en vue desetudes de la CCI concernant les gwranties bancairea, a ce que cette organisationetablisse une procedure permettant d'associer aces travaux les pays qUi ne sontpas repi"esentes a la CC!. 11 a ete indique" au nom de la CC!, que cette possibiliteferait l'objet d'un examen attentif.

Decision de la Commission

137- A sa l4eme seance, le 23 avril 1970, le Comite 11 a approuve une recommandationpour presentation a la Commission.

138., La.. Commission, a sa 57erne seance, If? 27 avril 1970, a examine la reconunan.. "dation du Comite 11 et a adopte a l'unanimite la decision ci-apres :

La Commission,

Notant que la Chambre de commerce internationale est probablementprete. aelargir la portee de son ~nquete et de son etude sur les garanties bancaires,

Prie le Secretaire general

a) En ce qui coneerne les ga',:-anties d ' execution, les garanties de soumisSionet les garanties de remboursement

D'adresser le questionnaire de la Chambre de commerce internationale auxgouvernements ainsi qu'aux organismes bancaires et conunerciaux des paysnonrepresentes a la Chambre de commerce internationa~e et de transmettl'e
, 0a celIe-ei les observations qui lui seront communiquees;

b) n ce qui concerne les garanties de paiement :

i) D' inviter la Chambre de commerce internationale a etablir unquestionnaire sur ce sujet;

ii) D'adresser ledit questionnaire auxgouvernements et auxorganismesbancaires et commerciaux et de transmettre a la Chambre d~ commerceinternationale les observations qui lui seront communiquees;

- 33 -
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iii) Dfetablir une compilation des observations regLtes en reponse au
questionnaire et de la presenter a la quatrieme session de la
COll1l\l.iss ion;

\
c) Dt inviter" la Chambre de commerce internat ionale a presenter pour examen

a la Commission, a l'avenir, des rapports sur l'etat dtavancement de ses
'travaux et sur les mesures proposees par elle en matiere de garanties
bancairesa

D

1
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2) Suretes

- 34 -

l1.~3. 11 a ete question,; lors du debat, des contrats de vente avec clause de
reserve de propriete en vertu desquels le vendeur se garantit le paiement du prix
d'achat en conservant la pJ;'opriete des marchandises vendues jusqu'a paiement
integral duditpri:k d'achat. 11 a ete observe que le merite d'un ct-edit directement
consen+'i entre le vendeur et l'acheteur serait d'abaisser de f'a~on appreciable
le cout du credit. On a saggere que le Secretariat entreprenne une etude des regles
en vigueur dans les principaux systemes juridiques touchant ce type de contrat de
vente, compte tenu des etudes deja realisees sur la question.

139. On a generalement reconnu que la grande diversite des reglementations sur les
suretes reelles etait l'une des principales raisons pour lesquelles elles etaient
rarement employees dans les transactions internationales. Les representants qui
ont aborde la question ont fait remarquer que ces suretes etaient d'ordinaire regies
par la lex situs et que les biens qui en sont greves ne sont normalement pas
trans;f'eres d'une juridiction a l'autre. 11 etait donc improbable que des problemes
de conflits de loi se posent souvent. Ces representants ont toutefois fait remarquer
que les exportateurs desireux de s'assurer qu'ils recevront les sommes encore
dues pour des marchandises qutils ont vendues Et. un acheteur etranger ont interet
a connaitre les droits que la loi etrangere leur reconnait vis-a.-vis dudit acheteur
etranger et des tiers. De meme, les institutions de pret tiennent a. savoir par
quels moyens leur pret peut etre garanti dans le pays de l'emprunteur.

140. La Co~nission a estime qu'elle ne devrait pas examiner la question des suretes
sur les biens mobiles tels que les navires et les aeronefs qui avait deja fait
l'objet d'accords internationaux.

141. La Commission est convenuc de concentrer pour le moment ses efforts sur
l'obtention der~nseignements touchant la reglementation nationale des suretes
concernant les transactions internationales, et sur la diffusion. de ces
renseignements.

142. Plllsieurs represen~\dnts ont evoque l' emploi de quittances fid".lciaires
(trust receipts) dans des transactions ou un preteur qui n'a pas d'autres titres
sur les marchandises re~oit un nantissement sur elles a titre de garantie du pret.
On a dit qu'avec ces quittances l'emprunt~ur restait en possession des marchandises
et avait le droit de les vendre malgre le nantissemcnt du preteur a condition de lui
cede~toutou partie du produit de la vente. Certains representants ont ete d'avis
que le Secretariat devrait entreprendre une etude de la question des quittances
fiduciaires. D'autres ont estime que cette formule, admise dans certains pays de
c0tnm0n law serait difficile a introduire dans les systemes de droit romain.
D'a~tres encore ont fait valoir que les quittances fiduciaires etaient d'ordinaire
detenues par une banque de pret dans le pays du debiteur et ne posaient donc que
rarement des problemes d'ordre international.

I)
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D'entreprendre une etude des regles regissa.nt le contrat, de vente avec
clause de reserve de propriete et la quittance fiduciaire (trust receipt)
dans les principaux systemes juridiques compte tenudes etudes deja
realisees sur ces questions.

c)

La Commission

a) D' inviter les gouvernements a communiquer des renseignements sur la
legislation et la pratique de leur paystouchant les suretes reelles
qui interessent les transactions internationales, lesdits renseignements
devant porter sur les principales caracteristiques de chaque categorie
de surete et sur ses effets juridiques;

Prie le Secretaire general :

b) De saisir la Commission a sa quatrieme session des renseignements aipsi
re<;;us;

1~·5. A sa 58eme seance, le 28 avril 1970, la Cotnmission a examine la recommandation
du Comite et a adopte a l'unanimite la decision suivante :

144. A sa 15eme seance, le 27 avril 1970, le Comite II a approuve une recomman~

dation a soumettre a la Commission.

I
I
I

r
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CHAPITRE IV

ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

146. La Commission a examine la question de l'arbitrage commercial international
a ses 52eme, 53eme et 60eme seances, les 21 et 29 avril 1970.

147. La Commission etait saisie du rapport preliminaire sur l'arbitrage commercial
international (A/CN~9/42) etabli par M. Ion Nestor (Roumanie), Rapporteur special
nomme par la Commission a sa d,euxieme session, et d'une note du Secretaire general
relative a la Convention des Nations Unies de 1958 pour la reconnaissance et
It execution desqentences arbitrales etrangeres (A/CN.,9/49 et Add. 1) •

148. Le Rapporteur special a explique la fagon dont il envisageait de poursuivre
son etude de'l'arbitrage commercial international, et a mentionne les problemes
enumeresau para,graphe 74 de son rapport preliminaire qu' il se proposait d' etudier
dans son rapport final en vue de determiner s'il convenait que la Commission
continue de les examiner et y donne suite. Le Rapporteur special a ajoute qU'il
esperait pouvoir presenter son rapport definitif a la cinquieme session de la
Commission.

149. Les representants qui ont aborde la question ont felicite le Rapporteur
special de son rappor~ preliminaire et lui ont adresse leurs remerciements pour
ses efforts. lIs se sont prononces, a l'unanimite, pour la prolongation de son
mandat jusqu'a la cinquieme session a laquelle il presenterait son rapport defi
nitif, et-ont exprime Itopinion que les membres de la Commission et le Secretariat
devraient lui fournir toute l'aide possible pour rassembler la documentation dont
il aurait besoin.

150. Dans l'ensemble, ~n a estime qu'en achevarrt son etu~e, le Rapporteur special
devrait voir quels problemes enumeres au paragraphe 74 qe son rapport preliminaire
semblent, d' apres les indications dont on dispose, pouvo:Lr etre resolus dans un
avenir suffisamment proche l?ou:r ('l11'~1 r-"'~ 11St-t.i.i.6 de commencer ~(, les aborder
a. l' heure actuelle. Un c~~rtai . .~_...J.lJrc de representants ont presente des
suggestions .. a cet egard pour que le Rapporteur special les examine. On a exprime
l' opinion qu'il serait soxthaitable qu' il traite egalement dans son rapport definitif
du probleme de l'application uniforme de la Convention des, Nations Unies de 1958
pour la reconnaissance et l'ex~cuticn des sentences arbitrales etrangeres. On a

. egalement dit que le Rapporteur':' special devrait analyser les causes du manque
d.' uniformite et chercher a determiner quelles m.esures pourraient @tre prises pour
assurer Itapplication uniforme de la Convention. Certains representants ont
declare qu':j.l conviendrait de classer les probleme,s en fonction de la possibilite
de les resoudre plut6t que de l~ur importance. Un representant a suggere que le
Rapporteur special devrait tenir compte pour ses travaux futurs des reglements de
la Commission interamericaine d'arbitrage commercial.
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151. Plusieurs representants ont exprime l'avis qu'il faudrait elaborer.des
regles uniformes sur l'arbitrage commercial international, qui feraientalors
l'objet d'une convention intelo'lnationale. On a egalement suggere l'organisation
d'un systeme universel d'arbitrage commercial international. D'autres rep+,e
sentants ont ete d'avis qu'au lieu d'e1aborer une nouvelle convention, la
Commission devrait faire tout ce qui est en son pouvoir pour que les Conventions
existantes puissent @tre acceptees par un plus grand nombre de pays et chercher a
definir pourquoi certaines conventions, comme la Convention des Nations Unies
pour la reconnaissance et l' execution des sentences arbitr.ales etrangeres du
10 j uin 1958 et la Convent ion europeenrie relative al' arbj~trage commerc fal.
international du 21 avril. 1961, n' ont pas§:l'l~ore ete adoptees par u.n plus grand
nombre de pays~

152. 11 a ete suggere qu'il faudrait examiner la question de l'unification et
de la simplification des regles nationales regissant l'execution des sentel1ces
arbitrales et la limitation du controle,judiciaire sur les sentences arbitrales,
notamment la reductj~bn des voies de reCours contre l' executlon de ces sentences.

153. Certains representants ont exprime l'opinion que la Commission devrait
favoriser 1 'orgahisation de r"!ouveaux centres d' ar11itI'~age dans les pays en voie de
developpement et la fourniture d'une assistance teChnique dans ce domaine. 11 a
ete suggere que la-Commission encourage la CommissionecOIlomique pour l'Afrique
et l'Organisation de l'unite africaine a creer une ~ommissionafricaine d'a~bitrage
a laquelle siegeraient des arbitres africains. On a egal~ment indique qu'un
moyen de promouvoir l'arbitrage commercial international en Afrique consisterait
a appeler un plus grand nombre d' Africaj~ns a sieger dans les tribunaux
d'arbitrage qui ont a connattre d'affair~s interessant le commerce avec les pays.
africains.

154. Certains representants ont declar6 que le couteleve du recoursa.J1'arbitrage
" \.!

constituait un obstacle et ont suggere que lr on essaie de stabiliser ces prix. j

155. De nombreux representants ont'indique les progres realises a811s leurs pays
respectifs en ce qui concerne l'adhesion a la Convention deS' Nations Unies de 1958
pour la reconnaissance et l'execution des sentences arbitrales etrangeres. lIs
ont fait ces declarations a propos de la decision adoptee par la Commission a sa G

deuxieme session, selon 1aquelle le plus grand nombre de pays possible devrait
adherer a la Convention de 1958 23/.

Decision de la Commission

156. La Commission, a sa 60eme seance, le 29 avril 1970, a adopte a l'unanimite
la decision suivante

La Commission,

Adressant a l'unanimite ses felicitations au Rapporteur special,
M. 1on(~estor (Roumanie), pour son rapport preliminaire,

/1
1/

Documents officiels de l'Assetnblee generale, vingt-guatrieme session)
Supplement N,o 18 (A!7618), par. 112.
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cl De prie'rles" merobres de la Commission ainat que les organi-
sa.ti.ons interg()utrernementales et les organisations i,nternationales non
gouvernementales interessees d{aid~r le Rapporteun,specialdans sa tache en
1u! fournissant'd.es· renseignementssur les lois et ptatiques existantes
dens le, domain~ de Ituarbitrage commercial international;

()

I.i

C~-

Cl

2. Rea:ffi:rme r:ravis qu' e11e a eXprime a. sa deuxiemesession,a. savoir
qu~l.e.plus gra,nd nombre Possible dlEtats devrait adherer a la Convention des

',Natiops Unies de.1958iJour la reconnaissance et l' execution des sentence~
a.rb;i.t~a:lesetrangeres.~'I)

d):oe prier le Secretaire general de prevOil', si possibl~J le
, re'tnboursement, ,des frais etiCOUrUs par le Rapporteur special a. l'occasion

cru.rassernble~nt, de la traduction et de'" la reproduction de la documentation
(f) necessaire pour l' etablis'seqlent de sen rapport;

a)'~ De proX'e>Ser le mandat dLl Rapporteur speCial jusqu'a, la
cinquieme's~ssionde la Commission; D

0" (j ~ 'C' b) De prter le Rapport~U:t:~peeiaf'de 'prendre en consideration
les' suggestionspresent~espar les membres de la Commission et de presenter
son <c8pport,definit:i.,f a. la cinquieme session de la Cornm~ssion;
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161. Plusier}s reprE§$entants (Jnt in.$ta~~ent pr~~ la.! Commission de 'ne pas oublier
qu"en dehors de la CNUCED, pJ.usieursorg~nisations po,ursuivaient des aC1;iVites' dans
le do~aine de la reglem.entation~nternati6naledeS transportsmar:ttimes et, qu~ la
CMJCEDdevrait maintenir une cDoperation avec elles. .0

REGLENTENTATION INTERNATIONALE DE8TRANSPORTSMARITlMES.. - -,' - " -- - .' - - - ' .. - '\. - '- - .' - -.

160. Il a generalement ete admis que .la C~1DCI~<~~i~,un rol~ ~mportanta~auer
dans le domaine de la reglementation internationale des t\ratlspor'bs.' msritirnes.I:t.
a ate decle.re, au nom desmembres "africains,'asiatiqueset latino-americ,«iins de l~
Commission, que celle-ci devre.it reaffirmer qUe la' :teglementationinternationaledes,
transports maritimes est au n9mbre des sujets prioritairesfigura.nt ason c programme
de travail. De l'avis de ces m~mes membres, le Groupe de travail de le. CNODCI
devrait au mqins gtre convoqu~avant iaquatrieme session de, laCo:mmisSion.

" \.:':si)7. La question de la reglementation internatio~~le des transports maritimes a et,e
examinee par le Comite II au Cours de deux seances, tenues le 10 avril 1970, ej:; par u

la Commission a sa 5geme s6ance, tenue le 29 avril 1970. ori trouvera aux
p@ragraphes 158 a 165C.i-apres un resume des observations presentees par les membres
de la Commission et parles observateurs au ~ours de ces seanc~(s. '.'

"0· =~
158. Certains representants ont declare quI ilaur~~tete prefersple que "le(r~o.upe li

de tr~vailde,~a Cl\1UDCI sur .la .reg~ero.entati~~iq.tern~tionale~es ~ra~sports(
maritl.mes, cree par la .Comml.sS10n a sa' deux:1.emesessl.on, se'fut reun1. avant ~1.a
troisi.eme session de la Commiss:l.on. A leuravis, confo~mement':ia la decis'ion prise
par la Commission a sa d.euxieme session, le Secretaire g~neral. aurait dllconv6Q.uer
le Groupe de tC1'avail de sa propre init~ative, sans consUlter ~uprealable les
membres du Groupe. D' autresrepreseh£ants ont neap-mains 1 fait valoir qufen
l' occurrence une reu£llion du, Groupe detravailavant la troisieme session de la
Commission n t aurait pas fait progresser l~~ travaux de la Commission dans ce domaine.

159. Les representants qUi ant' pris. la pa~\le sur ce point ~nt soulignequ'il\3tait
indispensable d t envisager da'~1sune optique rationnelle la question des rapport:;;
<le travail entre la CNUDCI 'et la CMICED. Dt aPf,es' ewc, la tiche prilllOrdiale de la
CrroCEDetait dfexaminer lea aspeGts economiques' et financiers de lareglementation
des transports maritimes,en fournissanta. la Cotl1IQ:;i.ssion de.srenseignements de
nature it lui permettre,1e cas eCheant, d' arr~ter des regles uniform.es en la
matiere. A cet egara, un representant a estime qU~> la Commission devrait indiquer
a la CNUCED la nature des renseignements dont eolle.pourraitavoir besoin, 'en 1ui .
demandant del' informer des incidences fineincieres et economiqhes des modifications
que l' on pourrait. apporter a la reglementation internationale actuelle .8e10n un
autre point de vue, i1 conviendrait de prier la CNUCED d'exclure de ,son prOgral'.l1lIll:
de travail toutes les questions juridfques:? 81non; iI en resu~teraitdes ,conflits
interminable s.' et dans 'ce casil vaudrasttmiewt '1ai8Ser a la OWCED l~\), soinde
Sf occupera la fois des aspectsjuridiques et des aspects economiques de la .reglem.en...
ta"tioninternE:ltionale des transports maritimes. . . Ji .
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La Commission,

:1)ecide :

"0-

\\~. .... .... '.

1. De prier ,le -President du Groupe de travail sur la reglemen'tation
internationale des transports maritimes. d' ~,ssister, a titre de representant
'special de la Commission, a la seSf:iiQ.I1 du b-j;.oupe" de travail de la Conference
d5tsNations Unies sur le cotnmerce et le developpement su,-r lareglementat;ton
des. transports mar:ttimes qfi doit se tenir a Geneve en Cj.ecernbre 19(O OU en
fevrier1971j )
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166. A$t?cinqu rr;te ...neuv"='ieme seance, tenue 1e29 avril 1970, la CommiSsion a adorte
~,l',unanimite.::la d~c1sion suivarite :

':1

165. La Commissiofraete d' avis que pour assurer lacontinuite des travaux, il
c,onViendr~it de nomtner des suppleants a ceux des membres du Group~ de travail sur

''la reglementation internationale des transports ma~itimes dortt ~e mandat de membre
de la Commission vien~ a expiration en 1970 .La Commission a nomrne le Kenya comme
SUPI>h3snt a la Republique arabe unie, la Republique, democ~.atique du Congo comme
suppleant au Ghana, l'Austrs1ie Collltne auppleant au'Royaume-Uni de""Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, les Etat's-UnisdtAmerique comme suppleant, Et. ,l'Ita1ie, la .

co . Hongrie comme suppleant a. l.'Union des Repub1ique.eJ socialistes sovietiques et le
Mexflque comme suppleant au Chili•.

DeCision de· la Commiss ion' ,, ..1. •......._---~. --.__..

162. De l' aVi~ d' autre,S(TQIl?re~entants, etant dcnne que la CEdED s' interesse dej a
e. la question des connais!~~i}inen'tll? et que les travaux 8vancerontpI:'Qbablement
lentement dans cedomaine ccmplexe,l~ CI\1UDCI. devrait pour sa part examiner un
certain nombre de sujets connexes,notamment les chartes-parties, les obl.igations
,et d,evoil's 'des charg~urs evant et apres le dechargement def;i carg~isons, le transport
par con.tainers,et, lespouvoirs,p,es agents maritimes. De cette "maniere, la;
Coimnis~don eViterait,,\ les ,.chevauchements d' ac,tivites et ,;,en outre elle ne sereit
Ptas' ameneea delaisserc:::un\) Q.omaine pl'ioritai:r:~ en attendant que le Groupe de travail
de Ia CNUCED ait termine son etude. '\\

f! 16J-1I on,,8 d~cl~tre que la GWCEDavait. etab1i un questionnaire sur lea connais
semeni:{s, a l'intention des gouverne.lnents, de/Ssocietes d' assurances, des
transporteu+s et des chargeurs, afin de recueiJ..,lir des renseignements sup\es
prcblemes qui se posentactuell.ement dans ce domaine. La CNUCEDavait e'g\l...Lement
fait a ppel ~ uncerta in nombre d I experts eiP de consultants afin de 1 ' aider dans

.::-. ces travsux 11 ' ' '.

[? 164'Jt I;Une reunibn du 'Grbupe de' travail sur 'la :veglem.entation internationale des
transports maritimes aeteconvoquee aucaurs de la troisieme session.
M., E." Cornejo F~uller (Chi1i), president duGroupe de travail,a fait savoir a la
Commission que le Groqpe etsit convenu des arrangements suivants : a) le President
dUGroupe de travail representerait'la CNUDCI a la reunion duGroupe de travail
de la CNUCED, m~me au c"as oU le Chi1i !.!:e serait pas reelU membre de la Commission;

"bJ 1.' election d'un president sUPl?leant etait differee, compte tenu de la ferme
intention du President "d' a,ssister }l. la '''i.1eunion du Groupe de travail de l~ CliJUCED;

CJ c) aucas oU. i1 s'avererait necessaire de- proceder a l'election d'unpresident
suppleant, le Groupe de -travail se reunirait a New York ,et il serait compose de
membres deS missions permanentes des pays membres du Groupell
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D'exprimer }/"e desir de laCommissiond' e-Viter les chevauchements
d' activites' etd. etabli:r une codperationplus etroite et une
coordination plus efficace .entre la Commission et la Conference
des Nations Unies sur r'~'e cd'tbmerce et le developpe11.l.en~ au cours
de l' etude de la reglementation des transport1=; marit1mes et de
solliciter l'avis de la Conf0rence des Nations Unies sur le
commerce et le developpement guant a la maniere de realiser ~u

~~,mieux cet~objectif;

D' assister en qualited.' o'bservat.eur a la 11~essio:p. du Groupe de
travail de la Conference des Nations Unies $ur le commerce et le
developpement sur la reglementation internationale des transports
maritimes; \jC;'c,

.. ,\~J.. ",)

De faire rapport au Groupe de travail de la Cotnm.1.ssJ.on sur la
session du Groupe de travail g~ la Conference deS Nations Unfes
sur le commerce et le developpement;

n'informer le Groupe de travail de la Conference des Nations Unies
sur le comme~be et le developpement'du sens general des debats
de la Commission a sa troisieme sesSion;

De Geux des membres du~~Grov~"?e de travail actuel.dont le mandet
de membre de 'la COIIlIIlissiorj£., aura pe,s expire oU 'qUi ~uront ete
reelus membres de la;Commissio:n.;

c)

a)

d)

a)

3.., A la demande du representant special: l~: President de la troisieme
session de la Commission priera le Secretaire general de convoqu~r ~ne reunion
du Group~ de travail sur lareglementatioJ;l internationale des transports
maritimes, etant entendu qut il importe d'f~viter leschevauchements d' actiVites '
entre les groupes de travail de la Commission et de la Conference des Nations
Unies sur le comrr.erce et le developpement.

5. Si le Groupe de travail de la Commission, Se reunit apres le
ler janvier 1971, i1 se composera :

2. De prier le rep?,,\ese.ntant special :
'" )

b) En ce qUi concerne.les' autres membres du G:roupe de travail, de$
suppleants elUs par la Commission (B, sa troisierne csession, qui
deviendront alors eux-tnemes membresq.u ';Groupe de travail et
seront des ignes comme tels.

4. Le Groupe de travail Se reunira a Geneve, pendant une semaine aU
maximum, apres la session du Groupe de travail de la Conference des Nations
Unies sur le comrr!\erce et le developpement et avant le debut de la guatrieme "

\I

$ess.1on de la Commission. '\

,
e
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6. Le Secretaire general est prie d'inviter d'autres membres de la
Corpmissionainsi que des organisations inte~gouvernemeutaleset
non gouvernem~Jltalesquiont une activit.e en ce domaine a envoyer des
observe.teurs a: la reunion dUGroupe de tx'avail.

7. Le mandat imparti au Groupe de travail pour cette reunion sera le
mgme que celui qui lui a ete confie p~r le paragraphe 3 de la resolution

.. adoptee a la deuxieme sesSion" a savoir "determinel" les snjets a aborder et la

. methode de travail a suivre en la matiere ••• en tenant dGment compte des
recommandations de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
developpement et de l' un quelconque de ses' organes

n
•

8. Le Groupe de travail presentera son rapport a la quatrieme session
de la Commission.

9.. Etant donne que l' on envisage de creer un nouveau Groupe de travail,
plus nombreux" a. la. quatrieme session de la Commission, le mandat dlJ~ Groupe
de travail sur la reglementation internationale des transports maritimes
viend,rea expiration apres la presentation de son rapport a laquatrieme
session de la Commission. .
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A. Registre des organisations

CHAPITRE VI

REGISTRES ET BIBLIOGRAPHIES

168. La Commission etait saisie du'rapport du Secreta-ire general intitule f!Registre
des organisations et Registre des text'?sf! (A/CN.9/40) ainsi que dtune note du
Secretariat presentant le questionnaire adresse aux organisations internationales
qui s' occupent de droit commercial international et 1es reponses de n~uf· organi
sations travaillant actuellement sur un ouplusieurs projets relatifs ...a des points
inscrits au programme de travail de la Commission.

.~\

167. La question de lfetablissement d'un registre des organisations a ete examinee
par le Comitee 11 au cours de deux seances, 1es 8et 14 av!'il 1970, etparo la ._
Commission a sa 56eme seance, le 23 avril 1970. 0ntrouvera dans les paragx,aphe~
169 et 170 ci-apres \U1 resume des observations formulees par les membresde la
Commissiop et par "les observateurs,

170. La Commission a pl'1$ note de la publicat.ion, par l't:tns·titut international pourQ

~ 'unification du droit prive (UNIDROIT), d'un "Volume intit!1:,-;j.e "Digest of Legal
Activities of International Organizations and Other Institutidnsf!, paru. :pour la
premiere fois en 1969. Cet ouvrage donne des renseignements succincts sur lea
tra'V"aux dtun certain nombre d1organisations et dtinstitutions tantdans le secteur
du droit prive que dans celui du droit publiCo. On a emis Itopinion qu.'une cOlla- C.J

bo!'ation entre les deux organisations ence qui concerne le rassexnblementet la
diffusion de renseignements relatifs aux acti'V"ites juridiques touchant des questions
qui figurent aU programme de tra'V"ail de la Commission lerait d1.l,.Diges't un ;instrument
de refer.enc.e p:tUS,utile aUX: memb.res de la Commission et aUX milieux commerciaux .
interesses. La Commissiqn !3- donc ete d f av-is que le Secretaire general dettait etre
prie d t examiner avec UNI:DROIT la possibilite de publier dans le Dige·st des rens"ei
grlements plus'detailles sur les a.ctivites des organisations lorsque c;es activites
interessent particulierementla·:.Comrnission.

169. La CQmmissior:. a reconnu 1 'utilite de tenir a jour les renseignements surles
activites d'autres organisations dans des domaines qui interessent la Comm.i:psion.
Elle a envisage deux manieres possibles de presenter ces renseignements' ; 1) une
publication permanente comparable au Registre des textes, et 2) des ra3?Po:rts :)annue1s
du Secretaire general a I'usage exclusif des membres de la Commission. De ltavis
general, la seconde maniere est apparue comme un moy'en approprie ge I'ournir a la '".
Commission lea renseignements necessaires. On a suggere de revoir la list..~ des
organisatio11s qui ont ete in'V"itees a soUtl'J.ettre des renseignements surleur~ activites
de fa~on a y faire figurer toutes les organisations internationaJ.es qui jouent un "
re>le dans le domaine du droit commercial, international. .
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Decisaon de la Commission

171. A sa. septie.me seance:; le 14 avril 1970, leComite II a approuve une recomman
,,'dation qulil ,a s01.ll11ise a la Commission.

172. A sa. 56erne seance, le 23 avril 1970, la Cqmmission a examine la recommandation
du~om~te II et a prisa lltmenimite la decision ci~apres :

,La Commission,

:Prie le Secretaire general :
~-' - .

~) De soumettre des rappo~ts aux sessions ?Jmuelles de la Commission sur
lestravaux, en cours dans les organisations internationales, qui
concernent des points figurant au programme de travail de la
Commission, '(

b) 'D'entrerenconsultation avec l'Institut international pour l'unifi
cationdu droit prive pour voir s' il est possible que le Di~est of
Legal Activiti.es ofo;;InternationalOrganizations a.nd Other Institutions
publie pa:r 1 t Instittit international pour 1 'unifica,tiondu droit prive
presEglte des renseigneptep.ts plus detailles sur les activi'fjes des ,
o::r:'gariise,tions relativeSalU': q!J.estions qui t'igurent au progr~e de
travail de la Commi~siorJ.-" ' '"

173. La queption de 1 1etablissement d 'un registre' des textes a. ete examinee par le
Comtte 11 au' cours de deux reunions, les 8 et 14 avril 1970, et par la Commission a
sa, 57eme seance, le 27 avril 1970. On trouvera dans'les paragr'aphes 175 et 176 '
ci-=-apres un resume des observations :formulee.$ par les membres de la Commission au
cours de ces seances.

c

174: La Commission etait saisie du rapport cluSecretaire general intitule "Registre
des organisations et Registre des textes tt (A/CN.9/40).

, " .

175. J,Ja Comrnissiontr note avec satisfa.~tion((l~e le p!"~mier volume du Registre des
teJrites serait pl),blie dans le cburan:b de 1970 et que, conformement a. la demande
formuleepar la Commission asa dffJxieme session, ce volumepresenterait le texte
des conventions etautres instrumentspertinents, ainsi que.>le resume des projets
de conventions daus le domaine de lavente intet,'nationale des objets mobiliers et
dans celuides paieraents internationaux et qulil enU1l1ererait lea titres et les
sources des instruments dans'les domaines de Ifarbitrege commercial international et
de la reglementation internationale des transports maritimes.

176. Plusieurs represelltants ont ete d f avis que l'OI1. devrait, conmiencer la prepa
ration dl\lA second volume du Registre des te:xtes, contenant le texte des convent:tons
et autresinstruments pertinents relatit's a des E.ujets prioritaires qui ne figurent

;l ..
ff pas'danSl'e premier volume,et qU'i1 f,convenai-t en consequence de prier le Secreta1re
,r general de f'a:i;,~e rapport a la quatrieme session de la Cotnmission sur le contenu d' un

second volume, 'et sur les in<:idences financieres de sa publication.
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Decision de la Commission

177. A sa septieme seance, le 14 avril 1970, lIe Comite 11 a apprdhve une reconunan...dation qu'ila soumise a la Co~mission~

178. A sa. 57~m.e sea.nce, le 27 avril 1970, la Commission a examine la recommandationdu Comite 11 eta pris aI'unanimite la decision ci~apres :

.. La Commission,

Priele Secretaire general-, de presenter a. la Commission, a sa quatriemesession, un rapport sur le projet de table des matieresd1un seeondvolume etsur les incidences financieres de sa publication, que la Commission examinerat?vant de prendre une decision sur lapub11cation d 'un second volume dUReg1,~trrdes textes.
· .1

c. Bibliographie de. droit commercial international

179. La question des bibliographies de droit commercial in-'uernational a ete examineepar le Comite 11 au cours de deux seances, lea 8 et 20 avril 1970, et pat' laCommission a sa 57eme seance, le 27 avril 1970. On trouvera dans .les para,graphes ,,182a. 184 ci-apres lID resume des observations formulees par les. membres dt; j.a Commission (\au cours de ces Cleanceso

180. La Commission etait saisie'd'un rapport du Secretai:t:e general intituletlBibliographie de droit commercial international tl (A!CNo9/43Y etd'un echantillon,b1bliographique sur la legislation rele.tive a 1 'arbitrage (A!CN..9/2~/Add.l) et aurla vente internationale des objets m0biliers corporels, les termes conunerciau..1:standard, les effets de commerce, lescredits documentaires et ltencaissement depapier commercial ..

181. La Commission a exprime sa gratitude pour 1 'aide apportee J)sr la Parker Sch00lof Foreign and COlllparative Law de l'Universite Columbia et pour le travailaccoltlpli <par M~ P. Herzog, professeur a. l'Universite de S~acuse (New York), pour ltetablis ...sement des bibliographies.

182~ En examinant les travaux ulterieurs a. ent:reprendre,jla Commission a pris enconsideration certains facteurs d'ordre pratique et finari~ier qUi expliquent pourquoiles bibliographies n' indiquent pas les titres .<l..~ publications par~es'dans·certaineslangues. Cependant, la Comm.issio,":~ a eted ra.vis
c

que, pouretre aussi utiles que)
. .. .possible, les bibliographies devraient citer ces publications. ~a, Commission a eteinformee, en outre, qu 'on ne pou.va,it pas presumer que les t:r-avauX de pibliog:raphiepourraient a l'avenir etre effectues sans que cela entra1:ne de depenses pour IfONU.

183. La Commission a donc examine par'quels moyens on pourrait developpet' cesbibliographies sans qultl en resUlte de fraispour l'O'NU. On a note que des bibl:i.O....graphies exhaustives concet'nant des sUjets donnesetaient publiees regulierement dans 0plusieurs pays, et que certaines universi~es et autresinstitutions taisaientpara,itre de~ bi'bliographies de publications en certaines'iangues OU concernantcertains systemes juridiques. La Commission a .ete d l a!~s que le Secret~~ire general
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Decision 'de la Commission
\\

185. Asa treiziemE? seance, le 20 &yril 1970, le Comite 1I a approuve une recomman
dationqufil a so'tlInise a la CommissiJ.bn.

186. A sa 57eme qei3XlCe, le 27 avril 1970, la Commission a examine la recommandation
uu Comite II et a pris a 1 t unanimite la decision ci-apres :

'-

La Commis,sion,

(

J
C

'-:~C·-~·"~:~~A~/>·~~i~L, "
De determiner si ces pUblication~~;,';":'i~ai~~ntetre utili.seesal t avenir
pour 1 tet~b1issement des bibli09l~,: . j{3 ;

\\

d) D' examiner la possibilite de confier a un institut de recherche
'0 If etabliss ement, a titre benevole, de bibliographies sur des questions

inscrites au programme de travail de .la Commission; tous, les elements
dfinformationregus en vertu de l'alinea c)ci-dessus seraient
transmis acet institut;

c) De prier les membres de la Commission de faire savoir au Secretaire
general si eux...m.emesou des instituts de recherche deleur pays ou de
leur reg~J)!1/pourraientfournir des bibliographies des ouvrages
relatifs a des sujets figurant au progranune de. travail de la
Commission;

b)

..,

a) De determiner lespublica~ions courantes danslesquelles on peut
troutrer des ··.renseignementsbibliographiques relatifs a des sujets
figurant aup:t:'Qgramme. de la Commissio~;)

)

1. Erie le Secretaire general :

e) DJ,informer la Commission des incid€!lCES financieres de 1 'etablis
sement,dtautres bibliographies par le Secretariat seul 011 en coope
ration avec un institut de recherche.

, '.. . «
~.Q§cide dlex~iner a ,~a q~atriem.e session quellesmesures e11e pourrait

prendre· concerna.llt la pours.uite des tratraux de bibliographie a la lumiere des
renseignements Glue le Secretaire genere4- a~a ,obtenus.
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187. La Commission'a note que l'Assemblee generale, dans sa resolution 2502 ,(XXIV)
du 12 novembre 1969 relative au rapport de la CommisSion des Nations Unies pour le
droit commercial international sur ,les travaux de sa deuxi€m~w:sessionavait
recommande que la Commission Ucontinue a collaborer pleinement avec les orga
nisations internationales qui sJoccupent du droit commercial interrfational ll

•

"

((
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COORDINATION DES TRAVAUX DES ORGANISATIONS QUI S' OCClJPENT DE DROIT
COMVlEHCIAL IN~EHNATIONAL ET COLLABORATION AVEC CES ORGANISATIONS

CHAPITRE VII
:'

189. La Cornmissl.on a estime que ses'nlethodes de tra.vail etaient suffisamrnent
souples pour lui perrnettre de collaborer utilement avec des organisations inter
nationales pour l'etude des questions figurant a son programme de travail et
d 1assurer dans toute la mesure necessaire la coordination des travaux. 11 a
ete fait mention, a ce propos, des arrangements en. vertu desquels des ooservateurs
d torganisations internationales peuvent assister aux "sessions d,tp la ,Commission
et de groupes de travail intersessions; on a rappele que des consultations sur"
certains sujets particuliers avaient ete engagees avec les organisations
interessees; enfin, i1 a.~te signale qu'il serait souhaitable que diverses
organisations presen~ent des suggestions a la Commission.

190. En consequence, la Commission a estime que cette-methode pragmatique avait
donne des resultats satisfaisants, et qutil convenait de s'y tenir. '

188. La Ccrrmission etait saisie d"u,ne note du Secretaire general contenant les "
reponses dtorganisatio~s internationales a un questionnaire sur Itetat de leurs
travaux relatifs au droit commercial international. A ce propos, la Commission
s'est referee a sa decision figurant plUS haut, au paragraphe 172, aux termes
de laquelle le Secretaire general etait prie de presenter a la Pomrnission, a sa
session annuelle, des rapports sur l'etat des travaux entrep;ris par des orgs.
nisations internationales sur des questions figurant au programme de travail de la
Commission. -
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FORMATION ET ASSISTANCE EN If.tATIERE DE DROIT COMML:.\(;IAL INTERNATIONAL

'.-.'.

198. Certains representants ant estime que la Commission devrait s'efforcer
d'organiser un programme independant de formation et d'assistance plut8t que de
favoriser, comrne c'etait le cas actuellement, l'inclusion de ce programme dans le
cadre des :p:t'ogrammes eXistants, notamment du Programme d1assistance des Nations
Unies awe fins de l'enseignement, de l'etude; de la diffusion et d'une compre
hension plus large du droit international.

197. On a pris note avec satisfaction du fait que le supplEment pour le drcit
commercial international au Registre d i experts et de s'P~ciA.liste~ (Iu droit inter
national etait en cours dtetablissementa

196.. Les propositions formulees dans le rapport du Secretaire general concernant la
mise au point de moyensd'enseignement appropries dans ce domaine ont ete appuyees
parplusieurs representants qui ont estime soubaitable que le Secretaire general
poursuive ses consultations a ce sujet avec"les institutions publiques et privees
qui s'occupent de developpement et d'assistance en matiere juridique.

192. La Commission etait saisie du rapport du Secretaire general (A/CN.$V39) qui
rappelait la decision adoptee par la Commission a. sa deuxieme session et d.ecrivait
les mesures qui avaient ete prises pour mettre en oeuvre cette decision.

195. D I autres rb'presentants ont souligne cOl1J.bien il 6.8.it important de poursuivre
les consultations concernant l'etablissement dans les pays en voie de developpement
de chaires d'ulJ.iversite et d'instituts regionauxde droit commercial international.
Des opinions analogues ont ete e:xprirnees en ce qui concerne llorganisation de
cycles d'etudes, consacres notai1lIllent au droit commercial international. Un
representant a propose que les sessions de la Commission, ou du moins des reunions
duGroupe de travail, aientlieu ailleurs quia New York ou Geneve pour que les
personnes interessees de certains pays et certaines regions puissent prendre
conscience avec davantage d'acllite des travaux de la Commission.

194. Plusieurs representants ont insiste sur le fait qu'il importait d'offrir aux
personnes des pays en voie de developpement l'occasion de profiter des bourses
accordees par des gouvernements ou dans le cadre du Programme d'assistance des
Na.tionsUnies aux fins de llenseignement, de l'etude, de la diffusion et dlune
comprehension plus large du droit international.

191. La Commission a examine la question de la formation et de I' assi~.ta,nce en
matiere de drc-it commercial international a sa 53eme seance~ le 21 avril 1970.

193. L'opinion generalement exprimee a ete que la formation ~t l'assistance en
Cl matiere de droit commercial internatiopal est d'une grande importance et qu'on

nedevaft menager aucun effort pour favoriser les activites daus ce domaine.
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Prie le Secretaire general de poursuivre et d'intensifier les activit~s .
de formation et d'assistance dans le domaine du droit commercial internationa:L
entrepris~s conformement a la decision prise par la Commission a sa deuxieme
session, et de consult.er les institutions appropriees sur la possibilite de
mettre au point du mater.iel pedagogique pour le sujet en question et de faire
une plus large place dans 1eurs programmes a J..~enseignement du droit
commercial international.

200. A sa 58eme seance, le 28 avri1 1970, la Commission a adopte a l'unanimite la
decision ci-apres :

Decision de la Commission

199. On a cependant not.e que lorsque ans suggestions entrai.naient des depenses
financieres importantes, i1 fa11ait tenir compte du fait que 1es credits dont on
disposait pour ces activites etaient 1imiteS j et que ces dernieres ne devaient
etre entreprises que dans 1es limites des ressources disponihles.

I'
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CHAPITRE IX

ANNUAII:1E DE LA CmijNISSION

..,'.

201. La question de la publication d'un annuatre de la Commission a ete examinee
par le Comite 11 au cours de deux seances, tenues les 8 et 14 avril 1970, et par
la Commission au cours de sa 57eme seance~ tenue le 27 avril 1970. Un resume des
observations faites par les membres de la"CowJnission durant cette seance figure
dans les paragraphes 20) a 207 ci-dessous.

202. La Commission etait saisie all rapportdu Secretaire general intitule
"Publication d'un annuaire de la CNUDC1" (A/CN.9/32), presente a. la demande de la
Commission a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-quatrieme session, ainsi
que d'un additif au rapport decrivant les mesures prises par l'Assemblee generale.
La version revisee ~i'un Aper~u du contenu d'un annuaire etablie en tenant compte
des debats et decisions de 1 rAssemblee genera1e a sa vingt..quatrieme session
(A/cN~9/32/Add.l) B~ait jointe en annexe I.

203. La Commission a note avec satisfaction que l'Assemblee generale, par sa
resolution 2502 (:XXIV), avait approuve en principe la publication d'un annuaire
de lR Ccrrrrissicn et avait autcriEe le Secretaire general a publier cet ~nnuaire

conf'orn:err.f)n't [..t;.x e.ccisions et T€ccrrrrandations Clue la Corr.mission adopterait lors
de sa troisieme session. La Commission a egalement note que llAssemblee generale
l 1avait priee d'examiner, lors de sa presente session, la date de publication et
le contenu de I.' annuaire > en tenant compte du rapport du Secretaire general et
des a.ebats de 1 'Assemblee genera-le. La Commissiol1 a egalement note que 1 'Assemblee
generale, sur la recommandation de son comite consultatif pour les questions
administratives et bUdgetaires, avait approuve l'ouverture d'un cred~t de
25 000 dollars pour la publication de l'annuaire en partant de lthypothese que
l'annuaire serait publie en 1970 et que la Commission deciderait que le premier
numero de l'annuaire comprendrait la documentation relative aux trois premieres
sessions. La Commission a, en consequence, examine la date de publication et le
contenu du premier volume de l'annuaire.

204. La Coml1lission a ete unanime a estimer que le premier volume de l'annuaire
devrait ~tre publie en 1970 et devrait contenir la documentation relative a,ux
trois premieres sessions de la Commission, ainsi qu'il est indique a l'annexe I au
rapport du Secretaire general sur la publication d'un annuaire de la CNUDC1.

205. La, Commission a examine la proposition d'un representant tendant a ce que
la presentation de la troisieme partie de l'Aper~u mentionne plUS haut soit
remaniee. La Commission a decide que la presentation de la troisieme partie
devrait et::-e ainsiremaniee :
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De publier en 1970 le p:r'emier volume de l'annuaire de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international; l ' annuaire
devrait contenir la documentation relative aux trois premieres
sessions de la Commission, et suivre en general la presentation

a)

La Commission,

D. Arbitrage connuercial international

A. Vente internationale des objets ~obiliers co~porels

1. Prie le Secretaire general :

B. Reglementation internationale des transports maritimes

1. Unification des regles de fond et des regles determinant la 10i
applicable.

2. Conditions generales de vente et contrats types, lI1ncoteI'n1s" et
autres termes commerciaux.

3. Delais et prescription dans le domaine de la vente internationale
dtobje-cs mobiliers corporelso

E. Formation et assistance Q.n matiere de droit commercial international v

209. La Commission, a sa 57eme seance, tenue le 27 avri1 1970, a examine la
recomnlandation du Comite 11 et a adopte a Itunanimite la decision suivante :

208. A sa 7EHne seance; tenue le 14 av:ril 1970, le Comite 11 a adopte une
recommandation qu'fl a sOlliuise a la Cornnlission.

Decision de la Commission

207. Ltidee a ete avancee que le Secretaire general devrait avoir quelqu~,latitude

pour editer l'annuaire afin de garder le volume de la documentation dans les
limites imposees par ltouverture de creditautorisee par ltAssemblee generale.

206. En ce qui coneerne la "Formation et assistance en matiere de >droit commercial
international", U11 representant a fait observer que tout programme devant @tre mis
en oeu"trre a ce titre ferait partie ~1.u Progr8Xnme d t assistance des Nations Un;ies aux
fins de l'en.seignement, de lretude, de la. diffusi.on et d'une comprehension ;plus
large du droit internatioU111, et a estime qu'il serait"preferable q1.Hel,',annuaire ne
comprenne pas de la documentation a ce sujet etant donne que celle...ci donllerait
au lecteur de 1 t annuaire une vue incomplete du iProgranmle des Nations Unies 0 A
cet egard, i1 a ete souligne par le representant (4U Secre'Gaire general que r

l'a!ll1uaire pourrait mentionner d'autres publications et documents del'Organisation
des Nations Unies contenant des detai19 sur le Programme.

.J'
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indiquee a l'annexe I du rapport duSecretaire general sur la
publication d 'un annua:tre, compte dfunent tenu des vues exprim,ees
a la Con~ission au cQ~rs de son exaraen de la question;

b) De soumettre a la Cai~ission, a sa quatrieme session, un rapport
sur la publication d'un deuxieme volume de l'annuaire et sur les
incidences financieres y afferentes;

2. Decide de prendre sa decision finale concernant le contenu d'un
deuxieme volume de l'annuaire a sa quatrieme session.
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CHAPITRE X

QUESTIONS CONCERNANT LES TRAVAUX FUTURS

210. Lea questions concern8nt les travaux futurs de la Commission, notamment leprogramme de travail jusqu'en 1973, ainsi que certaines questions d'organisation,ont ete examinees par la Commission a ses 55eme, 56eme, 61eme et 62eme seances,. ,tenues les 22, 23 et 30 avril 1970.

211. La nommission etait saisie d'une note du Secretaire general relative auprograilXID.t: de travail (A/eN. 9/46), d I une proposition de la delegation franga:ise
coniCe~';;lent une convention-cadre relative au droit cOIDmun du commerce internationalet d r un~ note dn secretariat de l'"(,1NIDROIT sur la codification progressive du droitcommercial international (A/CN.9/L.19).

A. Convention-cadre relative au droit commun au commerce international
212. Le representant de la France a presente la proposition de sa delegation eta declare qu'il la soumettait de fagon detaillee, comme plusieurs representants1'00 avaient prie lors de la deuxieme session de la Commission.

213. Le representant de la France a explique que l'idee fondamentale de saproposition consistait arechercher un moyen qui permette de faire3ccepter desregles unifo:r.mes de droit commercial international plus rapidemen:b quI avec lesysteme actue'. de ratification de conventions distinctes. Sa, proposition visaitdone a la conclusion d'une convention-cadre, aux termes de laquelle a) la CNunCIserait chargee d'etablir;i dans les differentes brenches du droit qui interessentle cOUl.merce international; une reglementation appro1?riee;. b) la reglem.entationainsi etablie, constituant le u.r.'oit oommun du commerce international,entreraiten vigueur automatiquement, dans certaines conditions, dans les :pays ay-ant adherea 10 convention-cadre; c) cett,1 :reglemC'intation constituerait dorenavant, dans cesEtats, le droit applicable aux rapports de droit internwtionau:x:, saut dans la mesu:reall un Etat aurait fait savoir a lfo:rganisation internationale qu'il nfacceptaitpas telles au telles dispositions proposees par la CNUDCI; d) le pays quirejetterait ou modifierait une disposition de droit commun devrait faire savoirpar quelIe regIe de son droit national cette disposition etait remplacee.

214. De nombreux representants ontfait l'elog~ de la proposition f~anqaiseoPlusieurs rep1"esentants n I etaient cependant 'pa,s certains qu I elle futapplicabl.e,en raison de la portee de ses implications. En effet, dans la mesure ou elleimpliquait, entre autres, un changement radical dans la theorie .et la pratiqueconstitutionnelles de nombreux Etats, ces tnemes Etats risquaient d'~tre tresreticents a ratifier la convention-cadre. En consequence, ces representan.ts ontdemande plus de temps pour un examen approfondi de la proposition frangaise.
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215. Certains representants ant declare que, pour le moment du mains, il serait
preferable d'approuver separement les projets d'unification une foj~ acheves.
On a egaletr;lent fait observer que l'experience avait montre que lee conventions
internationales qui avaient ete conclues sous lea auspices de l'Organisation des
Nations Unies avaient plus de chances d'etre acceptees et d'etre ratifiees par les
Etats que celles qui ne beneficiaient pas du patronage de l'Organisation.

216. Tout en appuyant l 1 idee de reporter l'examen de la proposition franqaise
jusqu'a. la quatriem€ session, plusielJ.:Cs representants ant exprimel'espoir que
le representant de la France redigerait un avant-projet de convention-cadre de
maniere que leurs gouvernements puis sent mieux evaluer le caracterepratique de
la proposition.

Decision de la Commission

217. A sa 61eme seance, le 30 avril 1970, la Commission a adopts a l'unanimite
la decision.c;i.-apres :

La Commission,

Decide :

a) . De reporter a sa quatrieme session sa decision sur la propos;Ltion
de la delegation franqaise;

b) D'inscrire a l'ordre du jour de sa quatrieme session une question
relative aux mesures qUi pourraient etre prises pour que les
conventions etablies par la Commission entrent en vigueur sans
delai dans le plus grand nombre possible de pays.

.: ., .
C. Organisation des travaux futurs

219. La Commission a reaffirme l'opirtion qu'elle avait exprimee a sa seeonde
session, a savoir que les gouvernements devraient participer aussi activement que
possible aux travaux preparatoires qu'executeraient entre les sessions les groupes
de travail, les rapporteurs speciaux et le Secretariat. A la demande de la
Commission, ils pourraient lui soumettre des renseignements deta.illes sur les
questions relevant du programme de travail de la Commission. La Commission a
egalement juge qu!il serait souhaitable de fa-ire le necessaire pour s'assurer,
s'il y avait lieu, les services de consultants et d'organisations particulierement
verses dans les questions etudiees par la COIlh'llission.~
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220. La Commission est egalement convenue qu'il importait que le Secretariat
disposat d'un personnel adequat pour faire face au volume de travail accru
qu'exigeait la prestation des services necessaires a la Commission.

221. La Commission' a' estime en outrequ'elle ne pourrait fixer de programme
de travail detaille que pour l'annee suivante, et elle a decide que le Secretariat
preparerait les estimations en matiere de budget et de programmation pourles
annees ulterieures, afin de permettre a la Commission de mener sa tache a bien,
compte tenu des considerations enoncees aux paragraphes 219 et 220 ci-dessus.

D. Date de la quatrieme session

222. La Commission a decide a sa 6leme seance pleniere, le 30 avril 1~(0, que sa
quatrieme session, qui doit avoir lieu a l'Office des Nations Unies a Geneve, se
tiendrait du 29 mars au 23 avril 1971.
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ANNEXE I

BEPRESENTANTS DES ETATS MEMBRES DE LA COMMISSION

ARGENTINE

Representant

M. Gervasio Ramon Carlos COLOMBRES, professeurde droit commercial a la
Faculte de droit de l'Universite de Buenos Aires; conseiller au Ministere
de la justice

AUSTRALIE

.li~l)resentant

M. R. J. ELLICO~T, Solicitor-General du Commonwealth d'Australie

Representants suppleants

M. S. F. PARSONS, sous-secretaire principal au Ministere de la justice

M. M. C. B. COULTAS, Trade Commissioner de l'Australie

M,. R. 8. MEBRILLEE8, deuxieme secretaire,
Mission permanente.de l'Australie aupres de l'Organisation des Nations Lbies

BELGIQUE

Representant

M. Albert LILAR, professeur a la Faculte de droit et a la Faculte de sciences
sociales, politiques et economiques de l'Uhiversite libre de Bruxelles;
ancien ministre, senateur

B

Representants suppleants

M. Paul JENARD, directeur d'administration au Ministere des affaires etrangeres
et du commerce exterieur

M. Jean DEBERGH, conseiller d'ambassade,
Mission permanente de la Belgique aupres de l'Organisation des Nations Unies
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BRESlL

Representant

M. Nehemias DA SILVA GUEIROS, professeur de droit civil a la Faculte de droit
de Recite; president honoraire de l'InteramericanBar Association

Representants suppleants

M. Evaldo CABRAL DE MELLO, deuxieme secretaire d'ambassade,
Mission pel'manente du Bresil aupres de l'Organisation des Nations Uhies

M. Claudio Cesar de AVELLAR, deuxieme secretaire d'ambassade,
Mission permanente du Bresil aupres de l'Organisation des Nations Unies

CHILl

Representant

M. Eugenio CORNEJO FULLER,protesseur de droit commercial

Representant suppleant

M. Carlos DUCCl, deUXiemesecretaire,
Mission permanente du Chili aupres de l'Organisation des Nations Dbies

COLOMElE

Representant

M.- Manuel ABBELAEZ PAVA, conseiller juridique au Ministere des relations
exterieures

CONGO (REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE D(Jr

Representant

M.Vincent MUTUALE, premier secretaire,
Mission permanente de la Republique democratique du Congo aupresde
l'Organisation des Nations Unies

ESPAGNE

Representant

M. Joaquin GARRlGUES DJ.AZ-CANABATE, prOf'esseur a la Faculte de droit de
l'Uhiversite de Madrid
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ESPAGNE (suite)

Representant suppleant

M. Amador JYrARTINEZ-MORCILLQ, secretaire d I 8.nlbassade,
Mission permanente de l'Espa.gne aupres de l'Organisation des Nations Uhies

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Rel)resentant

M. E. AlIen FARNSWORTH, ~rofesseur a la Faculte de droit de l'Uhiversite de
Columbia, New York

Representantant suppleant

:,1. James Fo SAMS, avocat, Washington (D.C$)

Conseillers

M. John Lawrence 'HARGROVE, conseiller principal pour les questions de droit
. international,
Mission permanente des Etats-Uhis d'Amerique aupres de ltOrg~nisation des
Nations Uhies

M. Richard-D. KEARNEY, ambassadeur,
Service juridique du D6partement d'Etat

M.Normay PENNEY, professeur a la Faculte de droit de l'Uhiversite de
Cornell, Ithaea (New York)

M. Hans SMIT, professeur a la Faculte de droit de l'Universite de Columbia,
New York

FRANCE

Represent~~n t

M. Rene !'AVID, pxc,fesseur a la Faculte de droit et des sciences economiques
de 'Paris

Rel)resent~nts suppleants

M. LEMONTEY, chef du Bureau du droit europeen et international,
Ministere de la justice, Paris

MIle Sylvie ALVAREZ, secretaire d'£.mbassade,
Mission permanente de la France aupres de l' C'~gapj_sF+'i.on des Nations Unies

M. Frangois LESTERLIN, secretaire des affaires etranb~...'es,
Direction des affaires juridiques, Ministere des alfaires etrangeres, Paris
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GHANA

;Representant

M. Emmanuel SAM, conseiller juridique,
Mission permanente du Ghana aupres de l'Organisation des Nations Uhies

Representan+'s suppleants

M. Samuel K. DATE-BAH, professeur de droit a l'Universite du Ghana

M. Michael K. NAMON, d.eux:i.eme secretaire,
Mission permanente du Ghana aupres de l'Organisation des Nations Uhies

HONGRIE

Representant

M. Laszlo RECZEI, ambassadeur, professeu.r de droit a l'lJhiversite de
Budapest

~~resentants suppleants

M. Ivan MEZNERICS, directeur general de la Banque nationale de Hongrie,
professeur de droit

M. Ferenc KRESKAY, doyen de la Faculte des sciences economiques de Budapest,

M. Ivan SZASZ, chef' du D6partement juridique, Ministere du commerce exterieur

INDE

Representant

M. S. P. JAGOTA, directeur de la Division des affaires juridiques et des
traites, Ministere des af'faires etrangeres, New Delhi

Representant supp~f:ant

M. C. V. RANGANATHAN, premier secretaire,
Mission permanente de l'lnde aupres de l'Organisation des Nations Unies

Conseiller

M. B. SWARAJ, attache,
Mission permanente de l' Inde aupres (le l' Organif1stion des Nations 'Ltlies
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I~ IRAN

Representant

M. Ma1jsour SAGHRI, prof'esseur de droit commercial a la Faculte de droit de
l'Lniversite de Teheran

ITALIE

Representant-

M. Giorgio BEBNINI, professeur de droit a I' Universite de Padoue

Representant suppleant

M. Joseph NITTI, premier secretaire,
Mission permanente de l'Italie aupres de l'Organisation des Nations Unies

Conseiller

M. Guido Ru"TA
Banque d' Italie, Rome

JAPON

Representant

M. Shinichiro l~CHIDA, professeur de droit a l'Universite de Kyoto

Representant suppleant

M. Yuko URANO, Bureau des aff'aires civiles du Ministere de la justice, Tokyo

Conseiller

M. Hiroffiu NITTA, troisieme secretaire,
Mission permanente du Japon aupres de I' Orgard.sation des Nations Unies

KENYA

Representant

M. Raphael Joseph OMBEBE, deuxieme secretaire,
Mission perrr nente de la Republique du Kenya aupres de l'Organisation des
Nations Unies
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NORVEGE

M. O. A. O. OSHODI, premier secretaire,
Mission permanente du Nigeria aupres de l'Organisation des Nations Uhies

REPUBLIQUE ARABE UNIE

M. Heikki Juhani IMMONEN, conseiller pour les questions legislatives au
Ministere de la justice, Helsinki
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M. K. ARMED, deuxieme secretaire,
Mission permanente du Nigeria aupres de l'Organisation des Nations Unies

M. Per TRESSELT, premier secretaire,
Mission permanente de la Norvege aupres de l'Organisation des Nations Unies

M. Esmat HAMMAM, conseiller, Ministere des affaires etrangeres, le Caire

M. Stein ROGNLIEN, directeur general au Ministere de la justice, Oslo

MEXIQUE

M. A. A. ADEDIRAN, Solicitor-General de la Federation du Nigeria

M. Jorge BARRERA GRAF, professeur de droit a l'Universite de Mexico

NIGERIA

M. Carlos MINVIELLE lf~RABOTO, aVQcat

M. Mohsen CHAFIK, professeur de droit commercial a l'1niversite du Caire

Representant suppleant

Representant

Representant

Representants suppleants

Representant suppleant

Representant

Representant

Conseiller

Representant suppleant

j"'"
I



r
1

t
f
J

BEPUBLIQUE ABABE UNIE (§uite)

Conseillers,

M" Nabil ELAFABY, premier secretaire,
Mission permanente de la Republique arabe unie aupres de l'Organisation
des Nations Unies

'M. Mohamed EL-BARADEI, troisieme secretaire,
Mission permanente de la Republique arabe unie aupres de l'Organisation,
des Nations Unies

REPUBLIQUE-UNIE DE TANWTIE

Representant

M. M. N. BATTANSEY, conseiller,
Mission permanente de la Republique-Unie de Tanzanie aupres de l'Organisation
des Nations Uhies

Representant suppleant

M. Ismat STEINER, deuxieme secretaire,
Mission permanente de la Republique-tnie de Tanzanie aupres de l'Organisation
des Nations Unies

ROUJYfANIE

Representant

M. Ion NESTOR, directeur adjoint scientifique de l'Institut de recherches
juridiques de l'Academie de la Republique socialis~e de Roumanie

Representant suppleant

M. Gheorghe BACIU, chef de l'Office juridique de la Banque roumaine pour
J~ cormnerce exterieur

RO'YAUME-u"NI

Re'Presentant

M. Anthony Gordon GUEST, professeur de droit anglais a l'Universite de Londres

_.....::~ ...L-._._~~ ' P~'

M. Michael John WARE, assistant principal pour les affaires juridiques, Board
of Trade, Londres

M. Bernard S. ~~EBLE, Brown, Shipley Co., Ltd., Londres
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ROYAUME-tJ"NI (suite)

Conseillers (suite)

M. Henry G. DARWIN, conseiller, co.nseil juridigue,
Mission permanente du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des
Nations Unies

SYRIE

Representant

M. Rafic JOUEJATI, conseiller,
Mission permanente de la Republigue arabe syrienne aupres de l'Organisation
des Nations Unies

Representant sup-pleant

M. Issa AWAD, premier secretaire,
Mission permanente de la Republigue arabe syrienne aupres de l'Organisation
des Nations Uhies

TCHECOSLOVAQUIE

Representant

M. Ludvik KOPAC, conseiller juridigue, Ministere du commerce exterieur,
Prague

Re-presentants sURPleants

M. Rastislav LACKO, representant permanent adjoint aupres de l'Organisation
des Nations Uhies

M. Jan PECHACEK, deuxieme secretaire,
Mission permanente de la Republique socialiste tchecoslovague aupres de
l'Organisation des Nations Unies

THAlLANDE

Representant

M. Klos VISESSURAKARN, premier secretaire,
Mission permanente de la Thailande aupres de l'Organisation des
Nations Unies
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TUNISIE

Representant

M. Abdelmajid BEN MESSAOUDA, chef du Service juridique au Ministere des
affaires etrangeres

Representant suppleant

M. Larbi FAYACHE, premier secretaire,
Mission permanente de la Tunisie aupres de l'Organisation des Nations Uhies

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Representant

M. G. S. BOURGUCHEV, chef de la Division des affaires juridiques et des
traites du Ministere du commerce exterieur de l'URSS, Moscou

Bepresentants suppleants

M. V. S. POZDNIAKOV, professeur associe, chef de la Section juridique de
l'Academie du commerce exterieur de l'Union

Mme A. P. STRELIANOVA, expert pour les questions juridiques au Ministere
du commerce exterieur, Moscou

Mme N. A. KAZAKOWA, consultant principal a la Banque du commerce exterieur
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ANNEXE II

SECRETARIAT DE LA COMMISSION

M. Constantin A. STAVROPOULOS, Representant du Secretaire general, Conseiller
juridique de l'Organisation des Nations Unies

M. Blaine SLOAN, Directeur de la Division des questions juridiques generales
du Service juridique

M. John HONNOLD, Secretaire de la Commission, Chef d.u Service du droit commercial
international

M. Peter KATONA, Secretaire adjoint de la Commission, Juriste hors classe,
Service du droit commercial international

M. Willem VIS, Secretaire adjoint de la Commissjon, Juriste hors classe, Service
du droit commercial international

M. Hassan Omer ARMED, Juriste, Service du droit commercial international

M. Kasuaki S~NO, Juriste, Service du droit commercial international

M. Gabriel WILNER, Juriste, Service du droit commercial international
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ANNEXE III

OBSERVATEURS

A. prganes des Nations Unies

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement

M. M. SHAH, Chef du Groupe commun CNUCED/Service juridique de ItONU de la
reglementation des transports maritimes

B. Institutions specialisees

~anque internationale pour la reconstruction et le developpement

M. Aron BROCHES, Chef du contentieux

M. David SURATGAR, Departement juridique

M. David SASSOON, Departement juridique

Fonds monetaire international

M. Robert EFFROS, Conseiller charge des questions legislatives, Service
juridique

M. Roland TENCONI

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime

M. Thomas A. MENSAE, Chef de la Division des questions juridiques

C. Organisations intergouvernementales

Bureaux internationaux reunis pour la protection de la propriete intellectuelle

M. Roger HARBEN, Service des relations exterieures

Comite juridique interamericain

M. William S. BARI\IES
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Commission des Communautes europeenn~s

M. Winfried M. HAUSCHILD, Chef de division, Direction generale d~ marche
interieur et du rapprochement des legislations

M. Thierry CATHALA, Administrateur principal· a la Commission des Communautes,
europeennes

Conference de La Haye de droit international prive

M. M. H. van HOOGSTRATEN, Secretaire general

Conseil d'aide economique mutuelle

M. Michael KOUDRIASHEV, Chef du Service juridique

M. Gerhard VISHKA, Conseiller

Conseil des Communautes europeennes

M. Bernhard SCHLOH, Conseiller juridique adjoint

Institut international pour l'unification du droit prive

M. Jean-Pierre PLANTARD, Secretaire general adjoint

Organisation des Etats americains

M. Isidoro ZANOTTI, Chef par interim de la Division de la codification,
Secretariat general de l'OEA

Organisation del'Unite africaine

M. Mamadou Moctar THIAM

D. Organi~ations internationales non gouvernementales

Association de droit international

M. Martin DOMKE, Professeur de droit

. ~ Centre de la paix mondiale par le droit

M. Leo NEVAS, Representant aupres de l'Organisation des Nations Unies

MIle Miriam ROONEY, Representant aupres de l'Organisation des Nations Unies
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Ohambre de commerce internationale

M. G·. W. HAlGHT, Vice-Presi.dent de la Commission de la CCl sur les lois
et pratiques en matiere de concurrence

M. Frederic ElSEMANN, Secretaire general de la Cour d!arbitrage de la CCl,
Directeur du Service des questions juridiques et des pratiques commerciales
de la CCl

·
Mme Roberta M. LUSARDl, Representant permanent de la CCl aupres de

l'Organisation des Nations Unies

Chambre internationale de la marine marchande

M. Robert P. NASH
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A

A

A

A
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Garanties et suretes (Garanties bancaires)
Note du 8ecretaire general

Ordre du jour provisoire

Paiements internationaux - Effets de
commerce; analyse des reponses des
gouvernements et des institutions bancaires
et commerciales au ~uestionnaire sur les
effets de commerce utilises dans le cadre
des paiements internationaux : Rapport du
Becretaire general
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* Anglais seulement.

A/CN.9/36 et Add.l, Corr.l et 2*

A/CN.9/37

A/CN.9/32 et Add.l Publication d1un annuaire de la CNUDCI :
Rapport du Secretaire general

A/CN.9/3l Analyse des etudes et observations des
gouverneme ...lts sur les Conventions de
La Haye de 1964 : Rapport du 8ecretaire

" 1genera

LISTE DES DOCUMENTS EXAMINES PAB LA COMMISSION

A. DOCUMENTS A DISTRIBtJ"TION GENERALE

A/CN.9/34 Conditions generales de vente et
contrats types : Rapport du Secretaire
general

A/CN.9/33 Analyse des reponses et des observations
des gouvernements relatives a la Convention
de La Haye de 1955 : Rapport du 8ecretaire
general

A/CN.9/30 Rapport du Groupe de travail sur les delais
et la prescription dans le d.omaine de la
vente internationale des objets mobiliers
corporels sur la session ~ulil a tenue a
Geneve du 18 au 22 aout 1969

ANNEXE IV

A/CN.9/35 Rapport du Groupe de travail sur la vente
internationale des objets mobiliers
corporels sur la session ~ulil a tenue a
New York du 5 au 16 janvier 1970
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Registre des organisations et Registre des
textes : Rapport du Secretaire general

Bibliographie de droit commercial
international : Rapport du decretaire
general

Formation et assistance en matiere de
droit commercial international : Rapport
du Secretaire general

NoteArbitrage commercial international
du Secretaire general

Reglementation internationale des
transports maritimes : Rapport du
S 'to "1ecre a~re genera

A/ON.9/41

A/CN·.9/3Q

A/CN.9/40
"

A/CN.9/42

A/CN.9/44 Paiements internationaux - cYedits
bancaires commerciaux : Rapport du
Secretaire general

A/CN.9/45 et Add.l Garanties et suretes
general

Note du decretaire

A/CN.9/46 Programme de travail jusqu'en 1973 inclus
Note du Secretaire general

A!CN.9/49 et Add.l Arbitrage commercial international; la
Convention des Nations Unies de 1958 pour
la reconnaissance et l'execution des
sentences arbitrales etrangeres : Note du
Secretaire general .

B. DOCUJ:vIE[\JTS A DISTRIB1J"TION LIMITEE

A/CN.~9/L.19 Programme de travail jusqufen 1973 inclus;
codification progressive du droit {:!.u
commerce international : Note du secretariat
de Iflnstitut international pour l'unifi- .
cation du droit prive (UNIDROIT)

C" DOCUMENTS A DISTRIB1J"TION RESTREINTE

A/CN.9/R.l Delais et prescription dans le domaine de
la vente internationale des objets
mobiliers corporels : Note du Secretariat
(Suggestions relatives aux questions de
methode que pose l'examen du rapport du
Groupe de travail)
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Note duRegistre des organisations
Secretariat

Bibliographie

Garanties et, sUretes (Garanties bancaires)
Note et questionnaire adresses par la
Chambre de commerce tnternationale a ses
comites nationaux en vue de l'6tablissement
de son rapport relatif aux "Garanties
bancaires"

Regles uniformes regissant la vente
internationale des objets mobiliers
corporels: Note du Secretariat

Proposition concernant une convention-cadre
relative au droit commun du commerce
international (presentee par la deleg~tion

francsaise)
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